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Éditorial  
 

 
 

Le comité éditorial de la revue Organisations & Territoires a le plaisir dõoffrir ¨ 
ses lecteurs et lectrices un dossier qui sõintitule Lõentrepreneuriat f®minin, que plu-
sieurs définissent comme la cr®ation et le d®veloppement dõentreprises par les 
femmes. M°me si lõentrepreneuriat f®minin a pris, depuis une vingtaine dõan-
n®es, une importance croissante dans la plupart des pays, il nõen demeure pas 
moins que la parit® homme/femme est loin dõ°tre atteinte. Lõentrepreneuriat 
féminin doit surmonter encore de nombreux obstacles personnels, familiaux, 
socioéconomiques et culturels.  

Ce sujet a été traité de façon originale par un peu plus de X chercheurs et 
intervenants du milieu au Québec, mais aussi en Afrique et en Europe. Ce sont 
les professeures-chercheuses Salmata Ouedraogo et Marie-Josée Drapeau, 
principales responsables du dossier, qui présenteront le résultat des travaux de 
leurs collègues dans le prochain texte, intitulé Présentation du dossier.  

Par ailleurs, vous trouverez dans la section Espace libre trois articles qui de-
vraient susciter lõint®r°t de nombreux lecteurs et lectrices.  

Tout dõabord, Jeanne Simard, France Desjardins et Marc-André 
Morency (¨ titre posthume) sõattaquent ¨ une manifestation importante de la 
libert® dõexpression : la divulgation des actes répréhensibles. Leur article fait 
un état des lieux des différents cadres légaux qui ont été adoptés au fil des ans 
au Canada et au Québec pour encourager et prot®ger les lanceurs dõalerte 
contre les mesures de représailles dans les organisations des secteurs privé et 
public. Les auteurs soutiennent que ces cadres sont souvent flous et diffèrent 
selon que la divulgation des lanceurs dõalerte est de compétence fédérale ou 
provinciale, sõappliquent au secteur public ou priv® et selon le type de rensei-
gnements divulgués. En matière de divulgation des actes répréhensibles, on 
doit retenir que, m°me si la protection des lanceurs dõalerte a ®t® enrichie à 
plusieurs égards au fil des ans, cette protection pourrait encore être améliorée, 
car elle pr®sente certaines lacunes et lõeffectivit® du droit dans ce domaine est 
souvent mise à mal. 

Angelot Marcelin, Thierno Diallo et Julien Bousquet nous présentent une 
réflexion sur la diversité des sens donnés aux projets publics dans les pays les 
moins avancés (PMA), notamment sur ceux de lõ£tat haµtien. ç Tout projet se 
rapporte à des objectifs à atteindre, ce qui détermine son pour quoi. Également, 
la complexité et les défis de tout projet sont relativement liés au fait que cha-
cune des parties prenantes lui donne un sens particulier, ce qui définit son 
pourquoi » (les auteurs). Cette diversité de perspectives crée, selon les auteurs, 
la richesse même du domaine du management de projets et met en évidence 
lõimportance des parties prenantes dans la r®alisation dõun projet, surtout dans 
le secteur public, qui rassemble inévitablement de nombreux acteurs. Leur ana-
lyse d®montre quõil est primordial dõint®grer et dõajuster chaque projet public 
dans son environnement g®n®ral, tout en tenant compte de lõensemble de ses 
facteurs exogènes (culturels, socioéconomiques, politiques, juridiques, etc.).  
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Lõarticle de Gwénaël Doré porte sur lõ®mergence, ¨ partir des ann®es 1990 en 
France, de nouveaux lieux physiques favorisant la coop®ration dõentreprises et 
de travailleurs, notamment la mutualisation de services aux entreprises dans 
des lieux physiques, les tiers-lieux (third-places), les espaces de coworking, les fab 
labs, etc. Selon lõauteur, la logique de cr®ation de ces nouveaux lieux est de plus 
en plus portée par des clusters ou des collectivités territoriales à la recherche 
dõun renouvellement de leur politique de d®veloppement et dõattraction ®co-
nomiques. Il pr®sente les principales donn®es issues dõenqu°tes men®es aupr¯s 
de clusters et de territoires organisés en intercommunalités et structures asso-
ciatives ayant une politique de soutien ̈  des coop®rations dõentreprises afin de 
mettre en lumière leurs principales caractéristiques ainsi que les facteurs clés 
de succès et les difficultés éprouvées.  

Sous la rubrique Lõatelier des ®tudiants, Lucie Morin  nous présente les résultats 
de sa recherche quantitative qui porte sur lõacquisition de la capacit® dõagir des 
acteurs impliqués dans une démarche de développement local en milieu rural 
au Québec. Elle tente de comprendre qui sont les personnes impliquées dans 
de telles démarches visant la revitalisation des communaut®s rurales et dõiden-
tifier ce qui favorise le développement de leurs connaissances et de leurs com-
pétences. Avec les transformations économiques et sociales provoquées par la 
mondialisation et avec la nouvelle économie du savoir, la démarche de déve-
loppement local sõest consid®rablement complexifi®e et devient un v®ritable 
défi. Elle demande aux acteurs impliqués des savoirs et des compétences qui 
sont de plus en plus pointus.  

Enfin, pour terminer ce numéro, deux recensions vous sont proposées soit 
celle de Daniel Lemay de lõouvrage de Marie-Josée Drapeau, Cynthia A. 
Sheehan, Annik De Celles et Josée Blondin, Lõapr¯s inc. Vivre sa sortie entrepre-
neuriale positivement, paru chez Septembre éditeur et celle de Christophe 
Bredillet de lõouvrage dirig® par Maude Brunet et Alejandro Romero-Torres, 
La gestion de projets au Québec : des cas pour illustrer une expertise en croissance, paru 
aux Éditions JFD en 2021. 

Je vous souhaite de beaux moments de lecture et un d®but dõautomne des plus 
agréables. 

 
Jeanne Simard 
Directrice de la revue Organisations & Territoires 
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Présentation « Dossier spécial » 
 

Femmes et entrepreneuriat 
 

Depuis quelque temps d®j¨, lõentrepreneuriat est un sujet qui suscite beaucoup 
dõint®r°t, particuli¯rement dans le d®veloppement ®conomique. Par exemple, 
le minist¯re de lõ£conomie et de lõInnovation (MEI, anciennement MDEI) a 
lancé la Stratégie québécoise de lõentrepreneuriat en 2011 afin dõoffrir plus de soutien 
à tous les entrepreneurs et entrepreneures du Québec. On tient alors pour 
acquis que ces derniers sont tous ®gaux et quõils ont acc¯s aux m°mes 
ressources. Or, ce constat nõest pas toujours exact. 

En effet, certains auteurs rel¯vent des distinctions sp®cifiques au genre de lõentre-
preneur. Par exemple, les femmes croient quõelles doivent investir davantage que 
les hommes pour r®ussir financi¯rement (Sperber et Linder, 2019) et quõil est 
important que leur succ¯s se d®finisse par lõ®quilibre entre le travail et la vie priv®e, 
et ce, au sein dõentreprises plus petites et plus stables (Sperber et Linder, 2019; 
Lee-Gosselin et Grise, 1990). Selon Slate (2007), les motivations premières des 
entrepreneures sont un désir de flexibilité et un intérêt particulier pour travailler 
avec des membres de leur famille. Au contraire, les motivations entrepreneuriales 
traditionnelles (quõon attribue surtout aux hommes) demeurent le besoin de r®ali-
sation, la prise de risque, la tol®rance ¨ lõambiguµt®, le lieu de contr¹le (locus of 
control), lõautoefficacit® et la poursuite de buts d®termin®s (Shane et collab., 2003). 
Ces différences ont nécessairement des impacts sur la façon de se lancer en affaires 
et sur le type dõentreprise que les entrepreneures créent. 

Dans cet ordre dõid®es, dõAndria et Gabarret (2016) identifient trois id®aux 
types dõentrepreneures : 1) les femmes qui deviennent entrepreneures par 
nécessité (p. ex., dans les pays en voie de développement); 2) celles qui veulent 
en faire une carrière (entrepreneuriale) et 3) celles qui cherchent ¨ sõ®panouir 
professionnellement et personnellement en tant que mère de famille : les 
mamantrepreneures (mompreneurs). Dõailleurs, cette diversit® est soulev®e par 
ces auteures comme ®tant une voie prometteuse de recherche afin dõexplorer 
les réalités distinctes des entrepreneures. En ce sens, particulièrement dans le 
cas de certains groupes ethniques, Brière, Tremblay et Auclair (2017) font état 
du peu de ressources et dõinitiatives disponibles pour accompagner les jeunes 
entrepreneures. Avec la pandémie actuelle, nous pouvons supposer que 
lõinsuffisance de ressources est encore plus criante. Ce manque de ressources 
en soutien est-il un frein important ¨ lõentrepreneuriat f®minin?  

Même si la place des femmes dans le monde des affaires est un sujet de recherche 
qui a pris de lõampleur depuis pr¯s de 35 ans, ce thème demeure sous-étudié 
(dõAndria et Gabarret, 2016). Plusieurs questions peuvent °tre pos®es : Quels sont 
les constats quõon peut d®gager de la progression des femmes en entrepreneuriat? Quels sont les 
obstacles auxquels les entrepreneures font face? Font-elles face à des contraintes de financement? 
Quels sont les impacts de la pandémie de COVID-19 sur les entrepreneures? 

Ce dossier sp®cial met de lõavant les diff®rentes r®alit®s des femmes dans le 
monde de lõentrepreneuriat et des affaires. Il sõint®resse tout particuli¯rement 

aux expériences des femmes en entrepreneuriat, de «leurs valeurs et [de] leurs 
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choix» (Carrier, Julien et Menvielle, 2006, p. 48). Cõest pourquoi il est consti-
tu® dõarticles empiriques qui ®tudient diverses questions li®es ¨ lõentrepreneu-
riat f®minin, de notes dõactualit® constitu®es dõune histoire dõentrepreneure au 
parcours distinct et dõun court article mettant en ®vidence les r®sultats dõune 
®tude r®alis®e par Femmessor, un organisme de soutien ¨ lõentrepreneuriat 
féminin. Pour finir, deux entrevues présentent des entrepreneures vivant un 
contexte particulier : lõint®gration et la reprise de lõentreprise paternelle et 
lõentrepreneuriat autochtone. 

Le premier article, par Imen Latrous, examine dans quelle mesure le finance-
ment participatif (crowdfunding) permet dõ®liminer ou de r®duire le biais de genre 
dans le cadre du financement traditionnel. Les femmes entrepreneures sont 
plus susceptibles que leurs homologues hommes dõaffronter plusieurs entraves 
à la création, à la survie et à la croissance de leur entreprise. Un des principaux 
obstacles auxquels les entrepreneures font face est la difficult® dõacc¯s au 
financement traditionnel.  

Asmae Diani et Salwa Aligod posent la probl®matique de lõ®cart entre les 
genres qui persiste dans le d®veloppement de lõ®cosyst¯me entrepreneurial au 
Maroc. Ces auteures explorent les singularités du processus entrepreneurial 
féminin à travers une enquête qualitative afin de comprendre les éventuelles 
implications du genre sur leur aventure entrepreneuriale, et dõidentifier les 
principaux leviers et obstacles ¨ lõentrepreneuriat f®minin au pays. Elles 
mettent en exergue les expériences des entrepreneures et le processus entre-
preneurial quõelles empruntent pour la cr®ation de leur entreprise dans le 
contexte marocain en relevant ses spécificités, ses leviers et ses obstacles. 

En analysant la promotion de lõempowerment et lõentrepreneuriat aupr¯s des 
femmes exclues des politiques sociales et économiques au Sénégal, Ndèye 
Faty Sarr et Marie Fall explorent les obstacles auxquels font face les femmes 
qui sõactivent dans de tr¯s petites entreprises ou qui m¯nent des activités 
économiques de petite envergure et générant de faibles revenus. Ces auteures 
soulignent que ces entrepreneures, qui sont de plus en plus impliquées dans ce 
type dõentrepreneuriat, ont besoin dõun encadrement vertical et horizontal 
renforcé qui tienne compte de leurs besoins spécifiques, et ce, dans le but de 
les int®grer au tissu ®conomique national afin dõen faire des leviers du 
développement économique.  

Lõentrepreneuriat f®minin dans le contexte particulier de la C¹te dõIvoire est 
le sujet abordé par Haoua Badini Kone sous lõangle de la gouvernance 
partenariale. Lõ®tude sõint®resse particuli¯rement ¨ lõactivit® entrepreneuriale 
pratiquée à domicile par les Abidjanaises et à la façon dont cette activité con-
tribue ¨ lõapprentissage de comportements responsables favorables à la relève. 
Des entretiens réalisés auprès de 16 entrepreneures aux profils divers dans la 
ville dõAbidjan montrent quõau-del¨ de saisir des opportunit®s dõaffaires, ces 
dernières partagent la volonté de transmettre un savoir-faire entrepreneurial à 
la génération future. 

Les femmes entrepreneures se heurtent à de nombreux obstacles pour mener à 
bien leur processus dõentrepreneuriat dans les pays en d®veloppement. Ces 
obstacles sont associ®s ¨ une faible inclusion financi¯re ainsi quõ¨ des normes et 
cultures spécifiques qui définissent les rôles des femmes dans la société. Les résul-
tats de lõ®tude men®e par Félix Zogning montrent que les programmes mis en 
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ïuvre pour accompagner lõentrepreneuriat f®minin sõattellent davantage ¨ la 
promotion de lõentrepreneuriat, plut¹t que de sõattaquer aux causes de lõ®cart 
observé entre les hommes et les femmes dans le succès entrepreneurial.  

Enfin, lõarticle de Sophie Brière, Maripier Tremblay, Corinne Poroli et 
Isabelle Auclair, permet de d®construire certains mythes portant sur lõentrepre-
neuriat féminin. Ces auteures proposent une réflexion critique sur le sujet des 
secteurs dõactivit® des entrepreneures. Deux mythes plus sp®cifiques y sont 
abordés : 1) tous les secteurs dõaffaires sont accessibles ¨ toutes les personnes qui 
souhaitent entreprendre et 2) le d®veloppement dõune entreprise est le m°me, peu 
importe le contexte. En conclusion, des recommandations et des pistes dõaction 
sont proposées afin de déconstruire ces mythes et de contrer ces idées préconçues. 
En plus de contribuer ¨ la litt®rature scientifique sur lõentrepreneuriat f®minin, cet 
article vise à contrer la tendance au modèle unique et à reconnaitre la diversité 
dans lõaccompagnement et le soutien offert aux femmes. 

Ce dossier spécial offre également deux notes dõactualit®. Dans un premier 
temps, Catherine-Ann Blackburn témoigne de son parcours entrepreneurial, 
qui sõinscrit dans le sillage de son p¯re haut grad® et pilote des Forces armées 
canadiennes. Son histoire témoigne de la force de caractère, de la confiance en 
soi et de la r®silience dont elle a fait preuve, malgr® son jeune ©ge ¨ lõ®poque. 
Dans un second temps, Véronique Dargis de Femmessor présente les cons-
tats dõune ®tude r®alis®e au d®but de la pand®mie aupr¯s des entrepreneures. 
Elle met en évidence les difficultés vécues dans ce contexte de crise. 

En conclusion de ce dossier spécial, nous vous offrons deux entretiens 
réalisés avec des entrepreneures. Le premier fait intervenir Myriam Perrier, 
conseill¯re associ®e et repreneuse de lõentreprise de son p¯re, Groupe-conseil 
Perrier. Elle évoque comment elle a arrimé ses objectifs de carrière, ses valeurs 
et sa vie familiale avec son r¹le dans lõentreprise. Elle dévoile les défis et les 
enjeux quõelle a v®cus en tant que fille du patron. Bien que le processus de 
transmission de lõentreprise ne soit pas termin®, elle nous parle de sa vision 
pour le futur, tout en insistant sur son désir que son père reste le plus long-
temps possible. Le second entretien sõint®resse ¨ Mélanie Paul, entrepreneure 
autochtone de la communauté de Mashteuiatsh. Propriétaire de deux entre-
prises émergentes, elle se confie sur son cheminement personnel et sur sa 
recherche dõidentit® ¨ travers ses expériences entrepreneuriales et ses accom-
plissements. Elle évoque entre autres son grand désir de faire une différence 
dans sa communauté et de contribuer au bienêtre des Autochtones. En tant 
que figure publique, elle agit comme une fière représentante de la communauté 
féminine en affaires, mais aussi de la communauté innue. 

Nous esp®rons que ce dossier sp®cial suscitera votre int®r°t et quõil contribuera 
à enrichir vos connaissances. Bonne lecture! 

 
 
Marie-Josée Drapeau, docteure en management 
Université du Québec à Chicoutimi 

Salmata Ouedraogo, docteure en économie appliquée 
Université du Québec à Chicoutimi  
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Financement participatif et 
entrepreneuriat féminin : un moyen 
de briser le second plafond de verre? 
 
Imen Latrousa 

 
 

RÉSUMÉ. La diversité et lõinclusion sont de plus en plus consid®r®es comme le moteur de croissance et de 
prospérité. Dans ce contexte, les femmes entrepreneures sont peu à peu plus nombreuses dans le secteur des 
petites entreprises. Malgr® lõimportance de lõentrepreneuriat f®minin comme vecteur de croissance ®cono-
mique mondiale, les femmes entrepreneures sont plus susceptibles que leurs homologues hommes dõaffronter 
plusieurs entraves à la création, à la survie et à la croissance de leur entreprise. Plus particulièrement, les diffi-
cult®s dõacc¯s au financement restent un des principaux obstacles auxquels elles font face. Bosse et Taylor 
(2012) désignent ce phénomène par le second plafond de verre (second glass ceiling). Le pr®sent article sõint®resse 
aux in®galit®s en mati¯re de financement traditionnel entre les femmes et les hommes dõaffaires. Il examine 
dans quelle mesure le financement participatif permet dõ®liminer ou, tout au moins, de réduire le biais de genre 
dans le cadre de financement traditionnel. Au moyen dõune revue de la litt®rature th®orique et empirique, cet 
article tente de répondre aux questions suivantes : Pourquoi les femmes entrepreneures font-elles face à des 
contraintes financières lorsquõelles ont recours au financement traditionnel? Le financement participatif 
constitue-t-il une option de financement innovante pour stimuler lõentrepreneuriat f®minin? 

ABSTRACT. Diversity and inclusion become more and more the driver of growth and prosperity. Thus, there are more and more women 
entrepreneurs in the small business sector. Despite the importance of women entrepreneurship as a driver of global economic growth, women 
entrepreneurs are more likely than their men counterparts to face multiple barriers to the creation, survival and growth of their business. In 
particular, access to capital is the most critical issue for women entrepreneurs. Bosse and Taylor (2012) refer to this phenomenon as the 
second glass ceiling. This paper focuses on gender differences in the use of traditional financing. It also examines how crowdfunding might 
democratise the access to capital for women entrepreneurs. Using a theoretical and empirical literature review approach, this paper attempts 
to answer the following questions: Why do women entrepreneurs receive smaller amount of funding than their men counterparts? Does 
crowdfunding offer an innovative avenue to boost women entrepreneurship? 
 

 

Intr oduction 

Malgr® lõimportance de lõentrepreneuriat f®minin 
comme vecteur de croissance économique mon-
diale (PCFE, 2020), les femmes entrepreneures 
sont plus susceptibles que leurs homologues 
hommes dõaffronter plusieurs entraves ¨ la cr®a-
tion, à la survie et à la croissance de leur entreprise. 
Des études antérieures démontrent que les entre-
prises détenues majoritairement par des femmes 
sont moins performantes que celles détenues par 
des hommes sur le plan du chiffre dõaffaires, des 
b®n®fices et de lõeffectif (Rosa et collab., 1996; 

 
a Professeure de finance et responsable du Laboratoire de recherche et dõintervention en gouvernance des organisations (LARIGO), Universit® du 
Québec à Chicoutimi 

Robb et Wolken, 2002; Watson, 2002). Plus parti-
culièrement, les difficult®s dõacc¯s au financement 
restent un des principaux obstacles auxquels font 
face les femmes entrepreneures (PCFE, 2020). Les 
institutions prêteuses perçoivent les entreprises 
détenues majoritairement par des femmes comme 
étant plus risquées que celles appartenant à des 
hommes. Elles sont alors plus susceptibles de 
refuser du financement ou de lõaccorder ¨ des 
conditions moins avantageuses aux femmes entre-
preneures (Coleman, 2000). Bosse et Taylor (2012) 
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désignent ce phénomène par le second plafond de 
verre (second glass ceiling).  

Dans ce contexte, des travaux de recherche 
soutiennent que les femmes entrepreneures sont 
moins susceptibles dõobtenir ou de rechercher du 
financement traditionnel, comparativement aux 
entrepreneurs hommes (Rosa et Sylla, 2016). Par 
ailleurs, elles utilisent principalement des sources 
de financement personnelles pour le démarrage de 
leur entreprise (Coleman et Robb, 2009). Les 
contraintes financières subies par les femmes entre-
preneures sont attribuables à la petite taille de leur 
entreprise, à leur aversion au risque, à leurs faibles 
connaissances financi¯res ainsi quõaux st®r®otypes 
de genre (Coleman, 2000). En effet, la notion 
dõentrepreneur est tout particuli¯rement associ®e ¨ 
un homme, et non à une femme (Ahl, 2006). En 
matière de financement, les institutions prêteuses 
perçoivent différemment les caractéristiques entre-
preneuriales des hommes et des femmes. Ces 
dernières sont alors considérées comme moins 
compétentes. Ainsi, les institutions de prêt favori-
sent la discrimination envers les femmes dans leurs 
processus décisionnels (Eddleston et collab., 2016). 
De tels obstacles au financement entravent le déve-
loppement et la croissance de lõentrepreneuriat 
féminin et, par conséquent, entrainent une sous-
performance des PME détenues par les femmes 
(Malmström et collab., 2017).  

Les inégalités entre les sexes en matière de finance-
ment traditionnel amènent les femmes entrepre-
neures ¨ recourir ¨ dõautres formes innovantes de 
financement, par exemple le financement participatif 
(crowdfunding). Cõest gr©ce ¨ lõav¯nement dõInternet, 
des systèmes de paiement en ligne et des plateformes 
en ligne de collectes de fonds que cette innovation 
financi¯re a connu le jour. LõAutorit® des march®s 
financiers (AMF) du Québec (2020) définit le finan-

cement participatif comme suit : «Un processus 
permettant à une personne ou à une entreprise de re-
cueillir de petites sommes aupr¯s dõun grand nombre 
de personnes, par Internet. Lõobjectif est de r®unir des 

fonds suffisants pour réaliser un projet précis».  

Récemment, plusieurs travaux de recherche ont 
démontré que le taux de succès des campagnes de 
financement participatif des femmes entrepreneures 
est plus élevé que celui de leurs homologues 
hommes (Groza et collab., 2020; Greenberg et 
Mollick, 2017; Johnson et collab., 2018; Colombo et 

collab., 2015; Gafni et collab., 2021; Kanze et collab., 
2018; Geiger et Oranburg, 2018).  

Cela sõexplique dõabord par le langage qui est 
employ® par les gens dõaffaires dans le cadre de leurs 
campagnes de financement. Les investisseurs en 
financement participatif sont plus susceptibles dõal-
louer du financement aux femmes parce quõelles 
emploient un langage positif, vigoureux vivace et 
inclusif pour promouvoir leurs campagnes de finan-
cement. À contrario, ils apprécient moins le langage 
des affaires utilisé par les hommes et leur accordent 
par conséquent moins de fonds (Gorbatai et Nelson, 
2015). Dõautre part, dans un contexte de finance-
ment participatif, les bailleurs de fonds femmes ont 
plus tendance ¨ financer dõautres femmes. Elles sont 
en effet plus actives sur les plateformes de finance-
ment participatif que sur les marchés financiers 
formels. Conscientes des barri¯res dõacc¯s au finan-
cement traditionnel affrontées par les femmes entre-
preneures, les bailleuses de fonds se mobilisent alors 
pour inciter dõautres femmes investisseuses ¨ 
accorder du financement participatif aux projets mis 
sur pied par des entrepreneures (Greenberg et 
Mollick, 2017). 

Le pr®sent article sõint®resse aux difficult®s dõacc¯s 
au financement traditionnel auxquelles fait face 
lõentrepreneuriat f®minin. Nous examinons dans 
quelle mesure le financement participatif permet 
dõ®liminer ou, tout au moins, de r®duire le biais de 
genre en mati¯re de financement. Au moyen dõune 
revue de la littérature théorique et empirique, cet 
article tente de répondre aux questions suivantes : 
Pourquoi les femmes entrepreneures font-elles face 
à des contraintes financières? Sont-elles découragées 
à aller chercher du financement en faveur de leurs 
homologues hommes? Le financement participatif 
constitue-t-il une option de financement innovante 
pour stimuler lõentrepreneuriat féminin?  

Le plan de lõarticle sõarticulera comme suit : la 
premi¯re section dresse un ®tat des lieux de lõentre-
preneuriat au Canada. La deuxième présente les 
explications quant aux obstacles liés au financement 
traditionnel des PME détenues par des femmes. La 
troisième section expose comment le financement 
participatif apparait comme une solution innovante 
aux inégalités en matière de financement entre les 
femmes et les hommes dõaffaires. Enfin, la conclu-
sion résume nos résultats et propose des voies de 
recherche. 
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1.  État des lieux de 
 lõentrepreneuriat au Canada 

1.1  Lõimportance des 
 PME canadiennes 

Le développement et la prospérité des économies 
nationales passent in®luctablement par lõentrepreneu-
riat1 et lõinnovation. Dans plusieurs pays, ¨ lõinstar du 
Canada, les petites et moyennes entreprises (PME) 
constituent le pilier de lõ®conomie. Elles sont consid®-
r®es comme le moteur de la croissance, de lõinnova-
tion et de la cr®ation dõemplois.  

Selon le rapport dõInnovation, Sciences et D®ve-
loppement économique Canada (ISDE, 2020), les 
PME représentent 98 % du tissu économique 
canadien, emploient 88,5 % de lõensemble de la 
main-dõïuvre du secteur priv® et contribuent pour 
53,8 % au produit intérieur brut (PIB) généré par le 
secteur priv®. LõEnquête sur le financement et la crois-
sance des PME de 2017 (ISDE, 2018) révèle que 
37 % des PME canadiennes ont introduit au moins 
un type dõinnovation entre 2015 et 2017, soit sous 
forme dõinnovation organisationnelle, de produit, 
de commercialisation ou de processus. 

1.2  La place des 
 entreprises appartenant 
 à des femmes au Canada 

Au fil des ans, il est de plus en plus reconnu que la 
diversité et lõinclusion constituent des leviers 
dõinnovation et de prosp®rit® (PCFE, 2020). 
Chemin faisant, les PME appartenant à des femmes 
représentent une composante de plus en plus crois-
sante du secteur des petites entreprises.  

Le rapport du Portail de connaissances pour les 
femmes en entrepreneuriat (PCFE, 2020) révèle 
quõ¨ lõ®chelle internationale, il y a plus de 163 mil-
lions de cr®atrices dõentreprises dans le monde. 
Plus de 98 millions de PME sont majoritairement 
détenues par des femmes et constituent une source 
consid®rable dõemplois et dõinnovation. Dõapr¯s 
une étude menée par le Boston Consulting Group 
(2019), 5000 milliards de dollars américains supplé-
mentaires seraient inject®s dans lõ®conomie 
mondiale en stimulant lõentrepreneuriat f®minin.  

Innovation, Sciences et Développement écono-
mique Canada mentionne que le Canada pourrait 
ajouter jusquõ¨ 150 milliards de dollars au PIB en 
favorisant la participation économique des femmes 
¨ lõ®conomie (D®veloppement £conomique Canada 

pour le Québec, 2020). Dans le but de «favoriser la 
participation pleine et ®gale des femmes ¨ lõ®cono-

mie», le gouvernement du Canada a mis en place 

une «Stratégie pour les femmes en entrepreneu-
riat (SFE), un investissement de près de 5 milliards 
de dollars, qui vise ¨ am®liorer lõacc¯s des entreprises 
dirigées par des femmes au financement, aux talents, 
aux r®seaux et ¨ lõexpertise dont elles ont besoin 
pour démarrer, développer et accéder à de nouveaux 

marchés»2. La SFE vise à doubler le nombre 
dõentrepreneures canadiennes dõici 2025.  

De plus, il existe plusieurs organismes canadiens qui 
contribuent au d®veloppement de lõentrepreneuriat 
f®minin en offrant du financement et de lõaccompa-
gnement adaptés aux besoins des femmes entrepre-
neures. ë titre dõexemples, nous pouvons citer 
Womenõs Enterprise Organizations of Canada 
(WEOC), Women Business Enterprises Canada 
(WBE), le Forum of Women Entrepreneurs (FWE), 
la Canadian Womenõs Chamber of Commerce 
(CanWCC), lõOrganization of Women in Interna-
tional Trade (OWIT), Femmessor et SheEO. Dans 
ce domaine, le Canada apparait comme un 
leader mondial (PCFE, 2020).  

Selon la plus récente Enquête sur le financement et la 
croissance des petites et moyennes entreprises (ISDE, 2018), 
15,6 % des PME canadiennes appartiennent majo-
ritairement à des femmes. Il y avait environ 

114000 entreprises canadiennes détenues par des 
femmes en 2017. Fait marquant, le taux de crois-
sance des PME canadiennes appartenant à des 
femmes est supérieur à celui des entreprises appar-
tenant à des hommes, tant sur le plan du nombre 
dõentreprises que du nombre dõemplois (Grekou et 
collab., 2018). Entre 2014 et 2017, le nombre 
dõentreprises d®tenues majoritairement par des 
femmes a augmenté de 50 % (PCFE, 2020). 
Comme le montre la figure 1, les entreprises 
appartenant à des femmes se trouvent principale-
ment dans les industries de services, du social, de la 
sant® et de la beaut® ainsi que de lõalimentation 
(PCFE, 2020).
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Figure 1 ð Pourcentage des PME d®tenues par des femmes selon lõindustrie 

Source : PCFE, 2020

Le PCFE révèle aussi que 92,7 % de ces entreprises 
sont des microentreprises ayant moins de 20 em-
ployés. En 2019, les femmes représentaient plus de 
37 % des travailleurs autonomes canadiens (PCFE, 
2020). Lõ®tude r®alis®e par le Global Entrepre-
neurship Monitor (2018) dévoile quant à elle que 
les femmes entrepreneures3 canadiennes se retrou-
vent dans tous les groupes dõ©ge. N®anmoins, la 
proportion des femmes canadiennes participant au 
d®marrage dõentreprises est plus ®lev®e pour les 

25-44 ans, tandis que cette proportion est plus 
faible pour les 18-24 ans.  

Par ailleurs, cette étude démontre que les entrepre-
neures canadiennes sont hautement scolarisées et 
quõelles sont propri®taires dõentreprise en d®mar-
rage (startup) ou dõentreprise établie. Elles sont par 
ailleurs plus jeunes et la croissance de leurs activités 
est plus lente que leurs homologues hommes (voir 
figure 2).

 
Figure 2 ð Croissance des entreprises selon la participation féminine à la propriété 

Source : PCFE, 2020
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Quant aux raisons qui poussent les femmes à se 
lancer dans lõentrepreneuriat, un rapport de Visa 
Canada (2019) d®voile que la recherche de lõind®-
pendance financière constitue la principale motiva-
tion des Canadiennes à démarrer une entreprise. 

2.  Entrepreneuriat féminin et 
 accès au financement traditionnel 

En matière de financement traditionnel, le biais de 
genre est très marqué (Coleman et Robb, 2009). En 
effet, plusieurs travaux de recherche montrent que 
les femmes entrepreneures rencontrent davantage 
de contraintes financières que leurs homologues 
hommes (Carter et Rosa, 1998; Coleman, 2000; 
Alsos et collab., 2006; Malmström et collab., 2017; 
Carter et collab., 2007; Coleman et Robb, 2009; 
Bosse et Taylor, 2012; Eddleston et collab., 2016). 
Ainsi, les femmes entrepreneures sont moins 
susceptibles dõobtenir du financement externe sous 
forme de dette bancaire (Eddleston et collab., 2016; 
Galli et collab., 2020), de fonds providentiels 
(Becker-Blease et Sohl, 2007) ou de capital-risque 

(Canning et collab., 2012). En 2018, les entrepre-
neures am®ricaines nõont reu que 2 % du finance-
ment par capital-risque (Hinchliffe, 2019). 

Soulignons en outre que lõacc¯s au financement ex-
terne est crucial pour les entreprises, en particulier 
pour celles qui sont en d®marrage afin dõassurer 
leur survie et leur croissance. Néanmoins, les 
femmes entrepreneures recourent principalement à 
des fonds personnels pour démarrer leur entreprise 
(Coleman et Robb, 2009). Au Canada, 84 % des 
entrepreneures utilisent du financement personnel 
pour le démarrage de leurs activités (voir tableau 1). 
ë lõ®chelle internationale, le rapport de HSBC 
Private Banking (2019) révèle que les femmes 
entrepreneures obtiennent 5 % moins de capital 
que leurs homologues hommes. De plus, 58 % des 
entrepreneures se disent préoccupées par le biais de 
genre dans le processus de levée de capitaux. Ces 
contraintes financières ont été identifiées comme 
une source majeure de la faible croissance et de la 
sous-performance des entreprises détenues par des 
femmes, comparativement à celles appartenant à 
des hommes (Carter et Rosa, 1998; Marlow et 
Patton, 2005).

 
Tableau 1 ð Financement de démarrage selon la participation féminine à la propriété en 2017 au Canada 

Source : PCFE, 2020

Diff®rentes approches th®oriques ont tent® dõexpli-
quer les raisons pour lesquelles les femmes entrepre-
neures se heurtent à des obstacles les empêchant 
dõacc®der au financement externe formel4. Dõabord, 
des facteurs structurels li®s ¨ lõoffre et ¨ la demande 
des capitaux seraient ¨ lõorigine de lõ®cart entre les 
genres en matière de financement (Coleman et Robb, 
2009). En ce qui concerne lõoffre des capitaux, les 
prêteurs préfèrent financer des entreprises de grande 

taille et bien établies (Coleman, 2000). Il en résulte 
ainsi une discrimination ¨ lõ®gard des femmes entre-
preneures en quête de financement et dont les entre-
prises sont de plus petite taille. Du côté de la demande 
de capitaux, les femmes entrepreneures sont plus ré-
ticentes au risque et moins confiantes quant à leur 
capacité de négociation du financement (Coleman, 
2000; Galli et collab., 2020). Par conséquent, elles sont 
plus réticentes à assumer le fardeau de la dette et 
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moins enclines à solliciter du financement bancaire. 
Elles sont alors qualifi®es dõemprunteurs d®courag®s 
(Galli et collab., 2020).  

Dõun autre c¹t®, la th®orie de la congruence des r¹les 
(role congruency theory) développée par Eagly et Karau 
(2002)5 soutient que les femmes sont souvent perçues 
moins favorablement lorsquõelles occupent des postes 
dont la norme serait masculine. Dans cette perspec-
tive, les stéréotypes de genre reflètent des croyances 
selon lesquelles lõentrepreneur id®al est un homme, et 
non une femme6 (Ahl, 2006).  

En matière de financement, certains travaux de 
recherche soutiennent que, lors de lõ®valuation des 
demandes de crédit, les institutions prêteuses consi-
dèrent des critères différents et même subjectifs selon 
que lõentrepreneur est un homme ou une femme, et 
ce, en défaveur de ces dernières (Fay et Williams, 
1993; Orser et Foster, 1994). Ainsi, les bailleurs de 
fonds entretiennent eux aussi des stéréotypes de 
genre et sont alors peu enclins à financer les entre-
prises détenues majoritairement par des femmes 
(Malmström et collab., 2017; Eddleston et collab., 
2016). Ces stéréotypes de genre compliquent davan-
tage lõacc¯s au financement des femmes entrepre-
neures, quõil sõagisse de financement par dettes ou par 
des fonds propres externes. 

Concernant le financement par dettes, ses modalités 
sont moins avantageuses pour les femmes, en parti-
culier pour celles dont les entreprises sont de petite 
taille. En effet, en utilisant un échantillon de PME 
américaines, les résultats obtenus par Coleman (2000) 
confirment que les pr°teurs exigent des taux dõint®r°t 
plus élevés et plus de garantie aux femmes. Elles 
obtiennent par ailleurs des montants de financement 
bancaire plus modestes. Toutefois, en développant 
leur relation dõaffaires avec leur institution financière 
principale, les femmes entrepreneures sont plus 
susceptibles dõobtenir des modalit®s de financement 
plus favorables (Coleman, 2000).  

Dans le cadre dõune ®tude internationale, Muravyev et 
ses collègues (2009) ont examiné si les décisions des 
institutions concernant les demandes de prêt sont 
influencées par le genre des personnes qui emprun-
tent. Leurs r®sultats confirment lõhypoth¯se selon la-
quelle les décisions des institutions financières sont 
discriminatoires en défaveur des femmes. Plus parti-
culièrement, leurs résultats montrent que les femmes 
entrepreneures ont moins de chance dõobtenir un pr°t 
et que les taux dõint®r°t qui leur sont accord®s sont 

plus élevés7. Dans ce contexte, Muravyev et ses col-
lègues (2009) qualifient les femmes entrepreneures 
dõemprunteurs d®courag®s (discouraged borrowers).  

Selon Mijid (2015), le refus des demandes de prêt 
antérieures décourage les femmes entrepreneures à 
solliciter de la dette bancaire. Dans ces conditions, 
elles sont prises dans un cercle vicieux entre lõacc¯s au 
financement bancaire et la croissance. Alors que la 
petite taille et la faible croissance de leur entreprise 
entravent leur capacité à obtenir du financement 
bancaire, lõacc¯s limit® ¨ ce dernier freine à son tour sa 
croissance (Eddleston et collab., 2016). Sõint®ressant ¨ 
lõeffet mod®rateur du genre sur lõacc¯s ¨ la dette ban-
caire, Eddleston et ses collègues (2016) démontrent 
que les institutions prêteuses évaluent différemment 
les caractéristiques des entreprises détenues par les 
femmes. Plus spécifiquement, les entrepreneures 
dont lõentreprise est rentable et de grande taille sont 
susceptibles dõobtenir moins de financement bancaire 
que leurs homologues hommes. Ainsi, une entreprise 
dõune plus grande taille et plus rentable est perçue par 
les prêteurs comme un signal positif de solvabilité 
pour les entrepreneurs hommes, mais beaucoup 
moins pour leurs homologues femmes.  

Récemment, Galli et ses collègues (2020) tiennent 
compte des différentes phases du cycle économique 
et montrent que le découragement des femmes entre-
preneures à solliciter du financement bancaire persiste 
aussi bien dans les phases dõexpansion que de ralen-
tissement de lõ®conomie. De plus, leurs travaux 
soutiennent que les femmes entrepreneures sont 
moins susceptibles de faire une demande de prêt 
bancaire8 principalement durant les périodes de ralen-
tissement économique. Par ailleurs, leurs résultats 
soulignent que le biais de genre entretenu par les 
prêteurs en défaveur des femmes entrepreneures ne 
survient que pendant la phase dõexpansion du cycle 
économique.  

Toutefois, lõ®tude de Muravyev et ses coll¯gues (2009) 
révèle que le biais de genre en matière de financement 
est moins marqué dans les pays où les marchés finan-
ciers sont plus développés, ce qui se traduit par un 
faible taux de rejet des demandes de prêt et par moins 
dõexigences en mati¯re de garantie pour les femmes 
entrepreneures. Ainsi, ces r®sultats confirment lõargu-
ment selon lequel les in®galit®s dõacc¯s au finance-
ment entre les femmes et hommes disparaissent 
lorsquõil y a davantage de concurrence entre les 
bailleurs de fonds (Becker, 1957).  
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Les barrières de financement auxquelles se heurtent 
les femmes entrepreneures sont aussi expliquées par 
le genre des responsables de prêt au sein des institu-
tions financières. Partant de ce constat, certains 
travaux de recherche sõint®ressent au genre des 
prêteurs pour explorer si les perceptions de solvabilité 
de ces personnes sont diff®rentes selon quõelles sont 
un homme ou une femme (Carter et collab., 2007; 
Bellucci et collab., 2010). Dõun c¹t®, Bellucci et ses 
collègues (2010) trouvent que les banques exigent 
moins souvent de garanties pour les femmes entre-
preneures quand le responsable de prêt est une 
femme. De lõautre, Carter et ses coll¯gues (2007) 
soutiennent que les critères et les processus décision-
nels des responsables de prêt masculins sont diffé-
rents de ceux de leurs consïurs, ce qui pourrait 
entrainer des disparités en matière de financement en 
défaveur des femmes.  

Dõautres travaux de recherche sõintéressent principa-
lement au financement de démarrage des entreprises 
détenues majoritairement par des femmes (Alsos et 
collab., 2006; Coleman et Robb, 2009; Becker-Blease 
et Sohl, 2007). Dans ce contexte, le financement par 
fonds propres externes sous forme de capital-risque 
apparait comme une source de financement fonda-
mentale pour les entreprises en phase de démarrage 
(Becker-Blease et Sohl, 2007). Néanmoins, 
Malmstrºm et ses coll¯gues (2017) r®v¯lent quõune 
tr¯s grande majorit® dõinvestisseurs en capital-risque 
décrivent les femmes avec des termes réducteurs et de 
nature à amoindrir leur crédibilité, leurs connais-
sances, leur fiabilit® et leur exp®rience. Cõest pourquoi 
les entreprises appartenant majoritairement à des 
femmes sont amenées à utiliser grandement lõautofi-
nancement pour financer leurs activités. Toutefois, 
puisque les fonds internes sont souvent limités, cela 
freine la croissance de leur entreprise ainsi que le 
lancement de nouveaux services et produits (Chaganti 
et collab., 1996).  

En somme, les femmes entrepreneures obtiennent 
moins de financement par capital-risque ou par 
financement providentiel que leurs homologues 
hommes (Malmström et collab., 2017; Alsos et 
collab., 2006; Coleman et Robb, 2009; Becker-Blease 
et Sohl, 2007). En effet, selon Becker-Blease et Sohl 
(2007), 9 % des demandes de financement providen-
tiel proviennent des femmes entrepreneures, alors 
que ce pourcentage est de 91 % pour les hommes. 
Brush et ses collègues (2008) soulignent que les 
femmes entrepreneures reçoivent seulement 5 % du 

financement total par capital-risque. Selon ces au-
teurs, ce r®sultat sõexplique par la faible pr®sence de 
femmes responsables de financement dans les institu-
tions de capital-risque.  

Dõautres travaux de recherche soutiennent que les 
bailleurs de fonds sont plus susceptibles de financer 
des gens dõaffaires qui consacrent beaucoup dõheures 
à leur entreprise et ayant une expérience préalable 
dans le d®marrage dõentreprises. Or, ces caract®ris-
tiques entrepreneuriales sont typiquement rencon-
trées chez les hommes et expliqueraient la discrimina-
tion des bailleurs de fonds en défaveur des femmes 
(Coleman et Robb, 2009). 

3.  Financement participatif : 
 une option innovante au 
 financement traditionnel 
 pour lõentrepreneuriat f®minin? 

Selon la théorie de la congruence des rôles, les institu-
tions prêteuses perçoivent une incohérence entre les 
caractéristiques entrepreneuriales des femmes et 
celles dõun entrepreneur id®al. Cela les am¯ne ¨ consi-
dérer les entrepreneures comme moins compétentes 
que leurs homologues hommes et, donc, à entretenir 
des pr®jug®s discriminatoires ¨ leur ®gard. Cõest dans 
ce contexte de discrimination limitant lõacc¯s au finan-
cement traditionnel des femmes entrepreneures que 
ces dernières se sont tournées vers des solutions de 
financement plus innovantes et accessibles. Parmi ces 
solutions, elles ont recours au financement participatif 
(crowdfunding), où le biais de genre est moins marqué.  

Considéré comme une innovation de la technologie 
financière (fintech innovation), le financement participa-
tif a connu un essor remarquable gr©ce ¨ lõav¯nement 
dõInternet, des syst¯mes de paiement en ligne et des 
plateformes en ligne de collectes de fonds. Dans le 
monde, le financement participatif est passé de 1 mil-
liard de dollars en 2011 à 34 milliards de dollars en 
2018 (Parhankangas et collab., 2019). La Banque 
mondiale estime que le financement participatif pour-
rait récolter plus de 300 milliards de dollars dõici 2025 
(Meyskens et Bird, 2015).  

En 2015, le Canada se plaçait au troisième rang 
mondial, avec 1754 campagnes financées (Fonds des 
medias Canada, 2016). Le financement participatif 
permet aux gens dõaffaires de financer leur projet 
entrepreneurial par de faibles montants en sollicitant 
directement, par le biais de plateformes en ligne 
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(p. ex., Kickstarter ou Indiegogo), un très grand nombre 

de personnes (la «꜡foule») intéressées par lesdits 
projets (Short et collab., 2017).  

Les premières plateformes de financement participa-
tif ont vu le jour en 2005 en Angleterre et aux États-
Unis (Goy, 2019). Le financement participatif prend 
plusieurs formes : 1) le don avec et sans contrepartie, 

2) le prêt rémunéré et 3) la prise de participation (voir 
tableau 2). Contrairement aux investisseurs providen-
tiels et en capital-risque, dont la richesse est 
importante, les contributeurs aux campagnes de 
financement participatif sont généralement des inves-
tisseurs amateurs avec une richesse personnelle mo-
d®r®e et ayant peu dõhabilet®s en mati¯re de litt®ratie 
financière (Johnson et collab., 2018). 

 
Tableau 2 ð Types de financement participatif 

Source : TIESS, 2017 

De nos jours, le financement participatif apparait 
comme une option de financement innovante dis-
ponible aux femmes entrepreneures faisant face à 
des contraintes dõacc¯s au financement traditionnel 
(PricewaterhouseCoopers et The Crowdfunding 
Center, 2017). Le rapport de ces derniers a analysé 

450000 campagnes de financement participatif de 
démarrage dans 205 pays pour la période allant de 
2015 à 2016, et ce, à partir des neuf plus grandes 
plateformes de financement participatif dans le 
monde. Même si les hommes recourent plus sou-
vent au financement participatif, le taux de succès 
des campagnes de financement des femmes est plus 
élevé. En effet, 22 % des campagnes menées par les 
femmes ont atteint leur objectif, contre 17 % de 
celles menées par les hommes (PWC et The 
Crowdfunding Center, 2017). Ce résultat est 
valable même dans les secteurs habituellement 

dominés par les hommes (technologie) et où la 
présence féminine se fait rare.  

Par exemple, dans le secteur de la technologie, 
13 % des femmes ont réussi à atteindre leur objectif 
de financement, contre seulement 10 % des 
hommes. En outre, les projets dirigés par les 
femmes récoltent en moyenne des montants plus 
élevés. En moyenne, chaque investisseur contribue 
à hauteur de 87 $ aux compagnes de financement 
des femmes, contre 83 $ à celles des hommes. Aux 
États-Unis et en Grande-Bretagne, les deux pays où 
le financement participatif est le plus développé, les 
femmes obtiennent en moyenne près de 10 $ de 
plus par investisseur que leurs homologues 
hommes. En particulier, ce résultat est obtenu pour 
des entreprises dans les secteurs de lõ®ducation, du 
divertissement et des m®dias, de lõh¹tellerie, des loi-
sirs et de la technologie. Enfin, le rapport de PWC 

Dons/récompenses/préventes 
(crowdfunding) 

Prêts  
(crowdlending) 

Investissement 
(crowdinvesting ou 
equity crowdfunding) 

Don : Lõindividu ou lõentreprise donne 
une somme dõargent sans rien attendre en 
retour. Le reu fiscal nõest pas une 
obligation.  
 
Récompense : Lõindividu ou lõentreprise 
donne une somme dõargent en ®change 
dõune r®compense qui prend la forme 
dõun cadeau.  
 
Prévente : Lõindividu ou lõentreprise 
donne une somme dõargent en ®change 
dõun produit ou dõun service (pr®achat). 

Lõindividu ou lõentreprise 
prête une somme 
dõargent afin de financer 
un projet défini. La 
somme prêtée lui est 
remboursée avec ou sans 
intérêt. 

Lõindividu ou lõentreprise 
investit dans un projet en 
®change dõune prise de 
participation en capital 
(actions) dans lõentreprise. 

Exemples de plateformes 

Kickstarter, Indiegogo, Ulule, La Ruche Babyloan (Europe), 
Unilend (France), Kiva, 
Lending Loop (Canada) 

Gotroo, Frontfundr 
(Québec)  
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et The Crowdfunding Center (2017) valide la 
surperformance des campagnes de financement 
menées par des femmes, et ce, même dans les pays 
où le financement participatif est peu développé. À 
titre dõexemple, en Afrique, 11 % des campagnes 
dirigées par des femmes ont été couronnées de 
succès, contre 3 % de celles des hommes.  

Récemment, plusieurs travaux de recherche se sont 
int®ress®s ¨ lõacc¯s des femmes entrepreneures au 
financement participatif, soit sous forme de dons 
avec ou sans récompense ou de prise de participa-
tion en actions (Groza et collab., 2020; Greenberg 
et Mollick, 2017; Johnson et collab., 2018; 
Colombo et collab., 2015; Gafni et collab., 2021; 
Kanze et collab., 2018; Geiger et Oranburg, 2018). 
Il en ressort que, contrairement au financement 
traditionnel, le taux de succès des campagnes de 
financement participatif des femmes entrepre-
neures est plus élevé que celui de leurs homologues 
hommes (Groza et collab., 2020; Colombo et 
collab., 2015).  

Deux principales raisons expliquent la surperfor-
mance des campagnes de financement participatif 
des femmes entrepreneures. Dõune part, Gorbatai 
et Nelson (2015) sõint®ressent ¨ lõeffet du langage 
sur le succès des campagnes de financement parti-
cipatif, tout en distinguant leurs contenus linguis-
tiques selon le genre. Ces auteures examinent 
quatre dimensions différentes du contenu linguis-
tique décrivant les campagnes de financement 
participatif : un langage 1) positif (sentimental), 
2) vigoureux vivace, 3) inclusif et 4) des affaires. 
Les trois premières dimensions apparaissent 
comme ®tant les plus susceptibles dõ°tre r®compen-
sées par les investisseurs dans les campagnes de 
financement participatif et dõ°tre utilis®es par les 
femmes. Toutefois, les hommes emploient un 
langage des affaires9 plus susceptible dõ°tre p®nalis® 
par les investisseurs dans les campagnes de finan-
cement participatif.  

À partir de la plateforme Indiegogo, les résultats de 
lõ®tude de Gorbatai et Nelson (2015) soutiennent 
lõargument selon lequel le langage sp®cifique aux 
femmes entrepreneures contribue au succès de leur 
campagne de financement participatif. Ainsi, les 
inégalités entre les genres, plus marquées dans le 
cadre du financement traditionnel, se renversent 
grâce à un meilleur accès des femmes au finance-
ment participatif. 

Dõautre part, le succ¯s des campagnes de financement 
des entrepreneures est aussi expliqué par le soutien 
indéfectible des bailleurs de fonds femmes (désigné 
aussi par le capital social). En effet, les bailleuses de 
fonds sont plus actives sur les plateformes de finan-
cement participatif que sur les marchés financiers 
formels (Greenberg et Mollick, 2017).  

En sõappuyant sur les th®ories des choix homo-
philes (theories of choice homophily), certaines études 
démontrent que les bailleuses de fonds ont ten-
dance à soutenir financièrement leurs semblables 
(femmes) dans leur campagne de financement 
participatif (Groza et collab., 2020; Greenberg et 
Mollick, 2017). Parce quõelles ont une identité 
sociale commune qui les expose à des barrières 
structurelles quõelles partagent avec les entrepre-
neures, les bailleuses de fonds sont plus succes-
sibles dõaccorder du soutien financier à leurs 
semblables, en particulier dans les secteurs où les 
femmes sont sous-représentées (technologie). 
Ainsi, elles utilisent leur pouvoir de financement 
(activist choice homophily) pour faire progresser la 
représentativité des femmes entrepreneures dans 
des secteurs dominés traditionnellement par les 
hommes, dont celui de la technologie.  

Par ailleurs, contrairement au financement tradi-
tionnel, où les femmes font face au biais de genre, 
Johnson et ses collègues (2018) soutiennent quõen 
matière de financement participatif, les bailleurs de 
fonds perçoivent les femmes entrepreneures 
comme étant plus dignes de confiance que leurs 
homologues hommes. Ils ne les considèrent pas 
non plus comme moins compétentes, ce qui favo-
rise leur accès au financement participatif.  

La majorité des travaux ayant montré la surperfor-
mance des campagnes de financement participatif 
des femmes entrepreneures se sont principalement 
intéressés au financement sous forme de dons avec 
ou sans r®compense. Quand il sõagit de finance-
ment participatif sous forme de prise de participa-
tion en actions, les résultats sont contraires et le 
biais de genre en matière de financement demeure 
marqué (Kanze et collab., 2018; Geiger et 
Oranburg, 2018). En effet, les caractéristiques des 
investisseurs contribuant à du financement partici-
patif sous forme de dons avec ou sans récompense 
sont différentes de celles dont le soutien financier 
prend la forme de prise de participation en actions.  
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Dõabord, les contributions financières des premiers 
sont plus modestes que celles des derniers. De plus, 
les investisseurs en prise de participation en actions 
souhaitent connaitre profond®ment lõentrepreneur 
et lõentreprise, puis prennent leurs d®cisions 
dõinvestissement en évaluant le risque et la rentabi-
lit® des projets faisant lõobjet de financement. 
Quant aux investisseurs qui contribuent sous 
forme de dons avec récompense, ils souhaitent 
plutôt soutenir un créateur ou obtenir en primeur 
un produit innovant (Groza et collab., 2020). De 
plus, le financement participatif sous forme de 
prise de participation en actions sõapparente davan-
tage à du financement par capital-risque (Geiger et 
Oranburg, 2018). Ainsi, ¨ lõinstar des investisseurs 
en capital-risque, les investisseurs en financement 
participatif sous forme dõactions consid¯rent les 
femmes entrepreneures comme ayant moins de 
connaissances et comme étant moins crédibles, 
fiables et expérimentés (Malmström et collab., 
2017). Dans ces conditions, ils sont alors moins 
susceptibles de leur accorder du financement. 

En somme, les résultats des travaux de recherche 
portant sur le financement participatif sous forme de 
dons avec ou sans récompense ne doivent pas être 
généralisés au contexte du financement participatif en 
actions (Geiger et Oranburg, 2018). Ainsi, les bar-
ri¯res dõacc¯s au financement des femmes entrepre-
neures sont atténuées dans le cadre de financement 
participatif qui prend principalement la forme de 
dons avec ou sans récompense. 

Conclusion 

Lõacc¯s ¨ des ressources financières demeure une 
préoccupation principale pour les femmes entre-
preneures. En effet, le biais de genre est très 
marqué en matière de financement traditionnel, 
notamment en raison de la sous-représentativité 
des femmes dans le secteur financier.  

De plus, les entreprises appartenant à des femmes 
sont perçues par les institutions prêteuses comme 

étant plus risquées. Les demandes de crédit formu-
lées par les femmes entrepreneures sont alors 
souvent refusées ou accordées à des conditions 
moins favorables. Ce ph®nom¯ne, quõon d®signe 
par le second plafond de verre, est considéré comme un 
frein à la création, à la survie et à la croissance des 
entreprises appartenant à des femmes.  

Les travaux empiriques portant sur ce phénomène 
sont encore limités, en particulier au Canada 
(PCFE, 2020). Une voie de recherche serait dõexa-
miner empirement dans quelle mesure le biais de 
genre en mati¯re de financement affecte lõacc¯s aux 
capitaux des femmes entrepreneures canadiennes. 
Or, le succès des entreprises détenues majoritaire-
ment par des femmes est primordial à la croissance 
des économies nationales. Il est alors essentiel 
dõam®liorer leur acc¯s aux capitaux.  

Dans ce contexte, le financement participatif sõav¯re 
un mode de financement alternatif et innovant 
permettant dõ®liminer ou, tout au moins, de r®duire 
les obstacles et lõacc¯s limit® aux sources financi¯res 
traditionnelles pour les femmes entrepreneures. Il 
sõagit tout particuli¯rement du financement partici-
patif sous forme de dons avec ou sans récompense 
(p. ex., un exemplaire gratuit du produit final, un 
accès gratuit à un service) dont les montants collec-
tés sont bien inférieurs à ceux obtenus avec du 
financement participatif sous forme de participation 
en actions. Toutefois, les PME détenues par les 
femmes ont besoin de montants considérables pour 
financer leur croissance et leur développement. Par 
cons®quent, afin de stimuler et de favoriser lõentre-
preneuriat féminin au Canada, il serait important de 
mieux comprendre empiriquement les disparités 
entre les hommes et les femmes en matière de finan-
cement participatif en distinguant les différentes 
formes, soit i) les dons avec et sans récompense, 
ii) la prise de participation en actions et iii) le prêt, 
tout en proposant des solutions et des recommanda-
tions aux femmes entrepreneures.

 

NOTES 

1 Selon le Portail de connaissances pour les femmes en entrepreneuriat (PCFE, 2020), «un òentrepreneuró est le plus souvent défini 

comme le ou la propriétaire dõune PME constituée en société employant au moins une personne» (p. 4). 

2 https://www.ic.gc.ca/eic/site/107.nsf/fra/accueil 

3 Toujours selon la d®finition du PCFE (2020), soit ç un òentrepreneuró est le plus souvent d®fini comme le ou la propri®taire dõune 
PME constituée en société employant au moins une personne » (p. 4). 
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4 Financement provenant dõinvestisseurs providentiels et de capital-risque ainsi que financement bancaire.  

5 Selon cette théorie, les femmes seraient souvent considérées comme devant remplir un rôle familial, plutôt quõun r¹le 

entrepreneurial.  

6 Le manque de mod¯le dõentrepreneures femmes est ¨ lõorigine de ce constat.  

7 Même après avoir pris en compte les caractéristiques de performance et de solvabilité des entreprises.  

8 Leurs fonds internes sont suffisants.  

9 Soit un langage faisant souvent r®f®rence ¨ lõargent. 
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Le processus entrepreneurial 
¨ lõ®preuve du genre au Maroc 
 
Asmae Diania, Salwa Aligodb 

 
 

RÉSUMÉ. Malgr® les efforts d®ploy®s par les diff®rents acteurs de lõ®cosyst¯me entrepreneurial au Maroc en 
vue de d®velopper lõentrepreneuriat f®minin, lõ®cart entre les genres persiste. Les raisons derrière cet écart sont 
par ailleurs peu étudiées. Cet article explore les singularités du processus entrepreneurial féminin à travers une 
enquête qualitative auprès de 13 entrepreneures afin de comprendre les éventuelles implications du genre sur 
leur aventure entrepreneuriale, et dõidentifier les principaux leviers et obstacles ¨ lõentrepreneuriat f®minin au 
Maroc. 

ABSTRACT. Despite the efforts made by various players of the entrepreneurial ecosystem in Morocco to promote women entrepreneurship, 
the gender gap persists. The reasons behind this gap are, however, little studied. This article explores the specificities of the female 
entrepreneurial process through a qualitative survey of 13 women entrepreneurs, in order to understand the possible effects of gender on their 
entrepreneurial adventure, and to identify the main levers and obstacles to female entrepreneurship in Morocco. 
 

 

Introduction  

Aussi bien dans les pays développés que dans ceux 
en voie de d®veloppement, lõentrepreneuriat suscite 
un grand intérêt parmi les chercheurs, les praticiens 
et les décideurs, notamment quant à son apport au 
développement économique et social. Toutefois, si 
lõentrepreneuriat est de plus en plus promu comme 
un levier important de lõessor ®conomique, le d®mar-
rage dõune entreprise semble particuli¯rement d®sa-
vantageux pour les femmes, qui ont beaucoup moins 
de chances de r®ussir en tant quõentrepreneures. Ces 
derni¯res ne dirigent quõun tiers de toutes les entre-
prises de lõ®conomie formelle ¨ travers le monde 
(Organisation internationale du travail, 2016). 
Cependant, la majorit® de celles qui ïuvrent dans les 
secteurs dõactivit® en d®veloppement g¯rent essen-
tiellement des microentreprises au potentiel de 
développement et de croissance très limité. 

Si on cherche à comprendre les origines de cet écart 
en remontant dans lõhistoire, on constate que lõentre-

preneuriat a toujours été un phénomène «genré» au 
profit de la gent masculine et basé sur le stéréotype 
selon lequel lõentrepreneuriat est naturellement 

 
a Enseignante-chercheuse, Université Sidi Mohamed Ben Abdellah, Fès, Maroc 
b Doctorante, Université Sidi Mohamed Ben Abdellah, Fès, Maroc 

masculin (Hill et collab., 2006). En outre, la littéra-
ture portant sur lõentrepreneuriat a pendant 
longtemps considéré les entreprises portées par des 
hommes comme le modèle normal des affaires 
(Baker et collab., 1997) et que, lorsque les femmes 
créent leur propre entreprise, elles entrent dans une 
situation construite et dominée par les hommes, et 
doivent donc sõadapter et fonctionner selon les 
règles établies par ces derniers. Même si une ten-
dance au changement a été observée ces dernières 
ann®es, lõ®cart entre les genres (gender gap) en entre-
preneuriat, notamment en termes dõam®lioration des 
revenus de travail des femmes et dõacc¯s des femmes 
aux postes de pouvoir, persiste dans presque tous les 
pays du monde. En effet, seulement 6 États parmi 
les 49 étudiés par le Global Entrepreneurship 
Monitor (GEM) en 2018 affichent à peu près le 
m°me taux dõactivit® entrepreneuriale (TAE)1 entre 
femmes et hommes (Bosma et collab, 2020).  

Le Maroc, société musulmane et patriarcale, 
nõ®chappe pas ¨ cette r®alit®. Il affiche un des taux 
les plus faibles en mati¯re dõ®galit® entre les sexes 
(gender equality) en entrepreneuriat, malgré les efforts 
notables des pouvoirs publics, du secteur privé et de 



 

 

16 

   

 
la soci®t® civile pour promouvoir lõentrepreneuriat 
f®minin. Le nombre dõentrepreneures stagne autour 
de 10 à 12 % du nombre total des entrepreneurs. 
Elles sont essentiellement concentrées dans les 
grandes villes comme Rabat et Casablanca. La crois-
sance de leur entreprise est très limitée, avec un 
chiffre dõaffaires g®n®ralement faible. 

Par ailleurs, dans le dernier rapport du GEM (Bosma 
et collab., 2020), la fiche portant sur la situation de 
lõentrepreneuriat au Maroc r®v¯le un ®cart alarmant. 
Il sõagit notamment de lõ®cart li® au genre de lõinten-
tion ¨ lõacte entrepreneurial. En effet, lõintention 
entrepreneuriale des Marocains atteint 41,9 %, par 
rapport ¨ un TAE dõuniquement 11,4 % en 2019. En 
outre, la répartition du TAE selon le genre fait 
ressortir un TAE masculin de 15,1 % et un TAE 
féminin de seulement 7,8 %.  

En analysant les trajectoires dõentrepreneures 
marocaines, notre article explore les singularités du 
processus entrepreneurial de ces femmes. Lõobjec-
tif est de comprendre les éventuelles implications 
du genre sur ce processus. Plus concrètement, il 
sõagit dõapporter des ®l®ments de r®ponse aux ques-
tions suivantes : Comment le genre agit-il sur le processus 
entrepreneurial dans le contexte marocain? Quelles sont les 
sources de lõ®cart entre les genres en entrepreneuriat? Ce 
dernier se manifeste-t-il de la même manière chez toutes les 
entrepreneures? 

Afin de saisir le processus entrepreneurial dans sa 
complexité et dans la diversité de ses contextes, 
Brière et Tremblay (2018) soulignent la nécessité de 
produire plus de recherches qui permettraient dõap-
pr®cier les besoins dõune diversit® dõentrepreneurs, 
notamment les femmes, et appellent à mobiliser des 
m®thodes dõanalyse qualitative qui permettraient de 

mieux comprendre «lõentrepreneuriat en soi, 

comme une activité genrée» (Jennings et Brush, 
2013, p. 671, trad. libre).  

Pour faire écho à cet appel, nous avons mené une 
enquête qualitative auprès de 13 entrepreneures 
relevant de 4 régions du pays. Notre échantillon 
regroupe des profils très variés, aussi bien 
concernant la situation matrimoniale que lõ©ge, 
lõactivit®, le parcours, la r®gion dõappartenance et le 
type dõentrepreneuriat pratiqu® (de n®cessit® ou 
dõopportunit®). 

1.  Contributions 
 des recherches antérieures 

Lõ®cart entre les genres en entrepreneuriat a ®t® large-
ment documenté dans la littérature, sans pour autant 
concerner le processus entrepreneurial dans sa globa-
lité (de Melo et collab., 2019). Les recherches anté-
rieures soulignent que les femmes ont tendance à se 
percevoir naturellement sous un jour moins favorable 
que les hommes (Minniti et Nardone, 2007). De plus, 
les femmes craindraient fortement lõ®chec et auraient 
moins de chances de connaitre ou de fréquenter un 
entrepreneur, ce qui les empêche de percevoir et 
dõidentifier des opportunit®s dõaffaires. Ces pr®occu-
pations réduisent la propension des femmes à créer 
une entreprise (Langowitz et Minniti, 2007).  

En ce qui concerne les pr®dicteurs de lõintention 
entrepreneuriale, lõautonomie professionnelle consti-
tuerait le trait le plus stimulant pour les femmes. En 
effet, la cr®ation dõune entreprise leur permettrait 
dõ®quilibrer les exigences professionnelles et fami-
liales. Cependant, de nombreuses femmes dévelop-
pent une perception négative des compétences et des 
aptitudes requises pour entamer cette aventure 
puisquõelles consid¯rent lõentrepreneuriat comme une 
activité masculine. Les femmes trouvent peu de 
mod¯les dõentrepreneures, ce qui met en doute leur 
sentiment dõefficacit® personnelle et, par cons®quent, 
leur intention entrepreneuriale (Camelo-Ordaz et 
collab., 2016). 

Dans les phases avancées du processus entrepreneu-
rial, notamment la d®cision et lõacte entrepreneurial, 
lõ®cart entre les genres se manifeste par les obstacles 
institutionnels ¨ lõ®ducation, ¨ lõexp®rience profes-
sionnelle, aux r®seaux et ¨ lõacc¯s au capital. Cette 
situation relève généralement de la structure des 
sociétés patriarcales (Kalafatoglu et Mendoza, 2017). 
Souvent, les femmes ont moins dõann®es dõexp®rience 
et sont moins susceptibles dõobtenir un diplôme 
universitaire que leurs homologues masculins 
(Coleman, 2007). Elles manquent ®galement dõexp®-
rience en gestion, ce qui est important pour le 
d®marrage et le d®veloppement dõune entreprise 
(Fairlie et Robb, 2009). 

Dans une perspective «genrée꜡è de lõentrepreneu-
riat, les femmes investissent plus que les hommes 
dans la sant® et lõ®ducation, et moins dans lõindus-
trie et la construction (Bernard et collab., 2013). 
Leurs petites entreprises génèrent des bénéfices à 
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un rythme plus lent que les entreprises appartenant 
à des hommes (Badia et collab., 2013). De plus, les 
femmes considèrent le soutien familial, en particu-
lier celui de leur conjoint, comme un levier dõaction, 
car il permet une gestion simultanée de la vie fami-
liale et de la vie entrepreneuriale (Badia et collab., 
2013). En revanche, à cause de la grossesse, de lõar-
riv®e dõun nouveau-né ou de tout autre engagement 
familial, une femme peut retarder la création de son 
entreprise ou carrément abandonner son projet 
dõaffaires. Elle peut ®galement concr®tiser lõacte 
entrepreneurial en fonction des projets profession-
nels de son mari ou y renoncer complètement.  

Une grande partie des travaux sur le genre et lõentre-
preneuriat considèrent de façon non productive le 
sexe biologique et ne permettent pas dõoffrir des 
solutions à la marginalisation continue des femmes en 
entrepreneuriat (Muntean et Ozkazanc-Pan, 2015). 
Dõautres recherches utilisent des mesures parfois 
inappropriées ou sexistes en incluant des études com-
paratives entre hommes et femmes dans lesquelles le 
rôle subordonné des femmes est constamment mis en 
évidence (Ahl, 2006). 

Dans le pr®sent article, notre acception de lõentrepre-

neuriat sõinscrit dans une approche processuelle çqui 
a pour objet dõanalyser dans une perspective tempo-
relle et contingente les variables personnelles et envi-
ronnementales qui favorisent ou inhibent lõesprit 
dõentreprise, les actes et les comportements entrepre-

neuriaux» (Tounés, 2003, p. 35). Les résultats des 
recherches ant®rieures sur le genre et lõentrepreneuriat 
ont permis dõidentifier une grille de lecture qui met en 
évidence le phénomène central, à savoir le processus 
entrepreneurial féminin, et qui permet de classer les 
spécificités, leviers et obstacles de chaque phase dudit 
processus : propension, intention, décision et acte. 

La propension entrepreneuriale est une inclination, 
un penchant ¨ sõengager dans une d®marche entrepre-
neuriale qui se transforme en intention, avec lõexis-
tence dõune id®e ou dõun projet dõaffaires plus ou 
moins formalisé. La manifestation de lõintention 
entrepreneuriale doit impliquer le déclenchement 
dõune prise de d®cision et un engagement personnel ¨ 
travers la mobilisation des moyens nécessaires (capital 
financier, humain et social) pour la cr®ation de lõentre-
prise. Lõacte dõentreprendre correspond ainsi au 

démarrage «physiqueè de lõactivit® entrepreneuriale, 
qui se manifeste à travers la commercialisation des 
premiers produits ou services. 

Le Maroc est concerné par deux types dõentrepreneu-
riat, quõon retrouve ®galement dans la litt®rature sur le 
sujet : lõentrepreneuriat dit de n®cessit® et celui 
dõopportunit® (Reynolds et collab., 2001). Dõabord, 
lõentrepreneuriat de nécessité fait référence aux 
individus qui sõengagent dans la cr®ation et/ou la 
croissance de nouvelles entreprises parce quõils 
nõavaient pas de meilleurs choix pour sõemployer. Le 
second type dõentrepreneuriat, dit dõopportunit®, con-
cerne une participation entrepreneuriale volontaire, 
o½ les individus sõengagent dans le processus entre-
preneurial afin de poursuivre des opportunités 
dõaffaires et dõen tirer profit (Reynolds et collab., 
2001). 

2.  Lõentrepreneuriat 
 féminin en contexte marocain : 
 ®l®ments de lõenqu°te qualitative 

Lõentrepreneuriat varie dõun pays ¨ lõautre, dõune r®-
gion à une autre, au fil du temps et selon les indivi-
dus (Reynolds et collab., 2001). La considération du 
contexte local spécifique à la culture entrepreneu-
riale et aux caractéristiques différenciées des entre-
preneurs devient alors pertinente pour mieux 
appréhender le phénomène dans sa globalité. Ainsi, 
nous nous intéressons aux processus entrepreneu-
riaux menés par des femmes, dont nous essayons 
de saisir les singularit®s telles quõelles sont réelle-
ment vécues et perçues par celles-ci.  

Les entrepreneures de notre échantillon relèvent de 
quatre régions du pays (Fès-Meknès, Rabat- 
Kénitra, Casablanca-Settat et Marrakech-Safi), 
ïuvrent en milieu rural et urbain, et pr®sentent des 
profils très variés (voir Tableau 1). La variété des 
profils, des contextes géographiques et des secteurs 
dõactivit® a ®t® délibérément recherchée afin de 
saisir différentes manifestations du genre sur les 
processus entrepreneuriaux étudiés. 

La taille de lõ®chantillon nõa pas ®t® fix®e de mani¯re 
aléatoire ni à des fins de représentativité statistique, 
mais selon le principe de la saturation théorique. La 
visée exploratoire et compréhensive de la recherche 
implique une connaissance approfondie des pro-
cessus entrepreneuriaux, ce quõa permis lõanalyse 
des cas multiples. La collecte des données a été 
effectu®e par le biais dõentretiens semi-directifs 
menés de novembre 2019 à mai 2020. 
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2.1  Âge et éducation 
 des entrepreneures 

Les entrepreneures interviewées sont âgées de 25 à 
49 ans. La majorité des répondantes ont démarré leur 
entreprise après avoir acquis une certaine expérience 
professionnelle ou suivi une formation postuniversi-
taire. Cela reflète un constat de notre revue de littéra-
ture, selon laquelle la probabilité de travailler à son 
compte augmente ¨ mesure que lõexp®rience profes-
sionnelle se développe. Cela est particulièrement le 
cas dans les secteurs des services aux entreprises, car 
la future entrepreneure peut mettre du temps à acqué-
rir les qualifications, les comp®tences et lõexp®rience 
n®cessaires pour se lancer dans le secteur dõactivit®.  

Il est également intéressant de noter la présence 
dõentrepreneures qui, ¨ lõoppos®, se sont lanc®es en 
entrepreneuriat d¯s lõobtention de leur diplôme. 
Toutefois, cela concerne surtout celles ayant déve-
loppé une forte intention entrepreneuriale tout au 
long de leur parcours scolaire ou universitaire et qui 
se sont lanc®es sp®cialement dans un projet dõaffaires 
qui ne nécessite pas forcément une grande expérience 
professionnelle, notamment la couture traditionnelle, 
le textile ou la restauration. 

2.2  Statut juridique de lõentreprise 

Les entrepreneures exploitent leur entreprise sous 
différents statuts. Nous constatons que la société à 
responsabilité limitée (SARL) est la préférée des 
entrepreneures dõopportunit®. Dans ce type dõentre-
prise, les entrepreneures sont plus susceptibles de 
prendre des risques financiers et dõassumer des 
dettes, car elles nõen sont responsables que dans la 
limite de leur apport.  

Institué par la Loi no 114.13 relative au statut de lõauto-
entrepreneur, le statut de lõauto-entrepreneur, mis en 
vigueur en 2014, a connu un grand succès à son 
tour. Nous constatons à priori que ce statut consti-
tue un abri pour les entrepreneures de nécessité 
grâce à son régime simplifié et à ses avantages en 
mati¯re dõobligations fiscales et comptables. Il offre 
aussi bien aux porteurs de projet quõaux entrepre-
neurs relevant du secteur informel une option 
intéressante pour donner vie à leur projet, dans le 
respect des lois en vigueur.  

Trouver le bon statut juridique pour exercer son 
activit® nõest pas chose facile; cõest m°me la question 
qui dérange le plus les répondantes. Elle peut même 

les inciter à rester dans le secteur informel (voir 
Tableau 1, colonnes E.1, E.11 et E.10). Dõautres 
optent pour le statut qui les arrange et qui est en 
coh®rence avec leurs activit®s. Cõest dõailleurs le cas 
pour E.2, qui a opté pour le statut associatif. Elle 
souligne quõen raison de lõabsence dõun statut 
sp®cifique pour lõentreprise sociale, lõassociation est 
un habillage juridique pertinent pour préserver sa 
mission sociale. 

2.3 Niveau dõ®ducation 

La r®partition des r®pondantes selon le niveau dõ®du-
cation montre que la majorité de celles-ci sont bien 
instruites, ¨ lõexception de E.1 et E.2, qui ont un 
niveau dõ®ducation secondaire (brevet et baccalau-
r®at). Globalement, les entrepreneures dõopportunit® 
sont nettement plus éduquées que les entrepreneures 
de nécessité. 

2.4 Secteur dõactivit® 

En raison de la visée exploratoire de notre 
recherche, nous ne nous sommes pas limitées à 
lõ®tude dõun secteur dõactivit® unique, mais avons 
considéré des secteurs multiples (industrie, com-
merce, artisanat et services) afin dõappr®hender le 
phénomène dans sa diversité. Les résultats corro-
borent les recherches antérieures, qui soulignent 
que les entrepreneurs de n®cessit® et dõopportunit® 
diff¯rent quant au choix du secteur dõactivit® dans 
lequel ils développent leur entreprise (Giacomin et 
collab., 2016).  

En effet, parmi notre échantillon, les entrepre-
neures de nécessité sont plus représentées dans le 
secteur des services à la personne, de lõartisanat et 
du commerce de détail, comparativement aux 
entrepreneures dõopportunit®, qui semblent plus 
présentes dans les services aux entreprises. 
Lõexemple de E.13 et E.7, qui ont toutes les deux 
créé un espace de cotravail (coworking), est très révé-
lateur de ces différences sectorielles. En effet, E.13, 
qui est une entrepreneure de nécessité, offre ses 
services aux doctorants, tandis que E.7, une entre-
preneure dõopportunit®, cible les entrepreneurs et 
les cr®ateurs dõentreprise (startupers).  

Le secteur industriel est peu fréquenté par les entre-
preneures marocaines de faon g®n®rale puisquõelles 
préfèrent investir dans des activités faciles dõacc¯s 
qui requièrent peu de capital de départ. 
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Ainsi, les pratiques entrepreneuriales au Maroc 
recouvrent des réalités très diverses. Au-delà de la 
variété du statut juridique, de la taille et du secteur 
dõactivit®, des diff®rences notables existent entre les 
profils des entrepreneures, leurs expériences et le 
déroulement de leur processus entrepreneurial. 
Nous les présentons dans la section qui suit pour 
mieux comprendre leur réalité. 

3. Le processus 
 entrepreneurial féminin au Maroc : 
 spécificités, leviers et obstacles 

Pendant longtemps, la mentalité marocaine tradition-
nelle a appuyé le confinement de la femme aux tâches 
m®nag¯res ainsi quõà la reproduction sociale et 
physique. Elle a véhiculé lõimage dõune femme 

«improductive» (Rachdi, 2016). Toutefois, le Maroc 
sõest lanc® dans la voie de lõ®galit® des chances, et les 
femmes ont pu sõimposer et participer aussi bien ¨ la 
vie sociale, économique que politique, notamment 
après la réforme du Code de la famille (Mudawana) en 
2004 et celle de la constitution en 2011. 

3.1 Des projets riches 
 en mati¯re dõinnovation 

Dans le cadre de cette étude, nous avons eu accès à 
des initiatives entrepreneuriales innovantes portées 
par trois entrepreneures de notre échantillon : E.7 et 
E.13 avec un espace de cotravail et E.9 avec une cou-
veuse dõentreprises. Chaque projet est unique en son 
genre. ë titre dõexemple, pour lõespace de cotravail, les 
deux jeunes entrepreneures ont des cibles différentes : 
entrepreneurs et startupers pour E.7 et étudiants pour 
E.13. M°me chose pour la couveuse dõentreprises, qui 

précise que «cela nõexiste pas au Maroc. Cõest m°me 
un peu plus innovant par rapport ¨ ce quõil y a ¨ 

lõ®tranger» (E.9).  

En outre, même pour les activités traditionnellement 
réservées à la gent féminine au Maroc, comme la cou-
ture et la cuisine, les r®pondantes nõont pas manqu® 
de souligner avec insistance les aspects innovants de 
leurs activités. Une répondante invente de nouvelles 
recettes, tandis que les entrepreneures couturières 
apportent chacune leur touche personnelle à leurs 
créations. Pareil pour E.10, qui déclare être la pre-
mière à concevoir des habits traditionnels avec une 
touche moderne, et E.11, qui propose des créations 
sp®ciales et dans lõair du temps aux femmes voil®es 
pour leur permettre de concilier expression de foi et 

élégance : «Jõai eu lõid®e dõimprimer la mousseline. À 

lõ®poque, personne ne le faisait» (E.11). 

Pour adapter son offre aux besoins du consommateur 
marocain, E.5 intègre du chocolat, des bonbons et des 
fruits aux bouquets de fleurs quõelle vend. Quant ¨ E.4 
et E.8, elles ont lancé leur cabinet de conseil et de for-
mation dans des domaines peu explorés au Maroc :  

Si je me suis lancée au Maroc dans le conseil et 
la formation en efficacit® commerciale, cõest 
parce que je sais que, dans cette discipline, il y a 
beaucoup de déficits. Quand je rencontre des 
directeurs, il y en a beaucoup qui se plaignent 
justement du potentiel et des compétences des 
commerciaux. (E.8)  

Au Maroc, les femmes sont sous-représentées dans le 
secteur industriel, mais cela nõa pas emp°ch® E.6 dõy 
investir. Elle a dõabord lanc® une soci®t® dõagence-
ment et est actuellement la seule repr®sentante dõune 
marque dõaluminium ¨ El Jadida.  

Nous constatons que les femmes marocaines creu-
sent leur sillon en mati¯re dõinnovation. Toutefois, ce 
sont surtout les entrepreneures dõopportunit® qui 
investissent dans les domaines les plus porteurs et les 
plus technologiques. 

3.2 Une fibre entrepreneuriale 
 développée très tôt dans la vie 

La propension entrepreneuriale est une tendance 
naturelle qui permet de saisir le penchant vers une 
carrière en affaires. Sous lõinfluence de son environ-
nement et de ses ant®c®dents entrepreneuriaux, lõindi-
vidu est sensibilis® ¨ lõentrepreneuriat et nõ®carte pas 
lõ®ventualit® de fonder son entreprise (Tounés, 2003). 
Passionn®es par lõactivit® exerc®e à titre amateur 
depuis leur plus jeune âge, toutes les répondantes ont 
exprimé une fibre entrepreneuriale très tôt dans leur 
vie. Alors quõelles ®taient encore ®tudiantes au lyc®e, 
E.5 et E.10 vendaient des bijoux et des accessoires à 
leurs camarades et connaissances pour gagner plus 
dõargent de poche. Ayant pour objectif de trouver un 
moyen pour financer ses études, E.9 a exercé 
plusieurs petites activités génératrices de revenus 
(gestion de sites web, ventes en ligne) alors quõelle 
venait tout juste de décrocher son bac. Quant à E.13, 
elle a développé une fibre entrepreneuriale en 
sõamusant :  
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La fibre entrepreneuriale, je pense que je lõavais 
depuis mon enfance, dans le jeu notamment. 
Parce que, dans ma génération, quand on voulait 
jouer, il nõy avait pas dõInternet, de tablette 
®lectronique. Donc, ce quõon faisait avec nos 
cousins, cõ®tait de jouer en sõinventant des 
commerces. Je prenais tout ce que jõavais 
comme décoration et fournitures sur mon 
bureau et je jouais le r¹le de vendeuse. Jõavais 
envie de faire ça plus tard. (E.13)  

Ćtre designer de mode ®tait le r°ve dõenfance de E.3 
et E.11. La couture était une passion pour E.1 et la 
décoration constituait une inspiration pour E.12. 
Après plusieurs années, ces femmes ont transformé 
leur passion en projet dõaffaires et ont pu d®velopper 
une carrière entrepreneuriale dans le domaine qui les 
avait inspirées.  

Si cette propension a dû se transformer en intention, 
cõest surtout gr©ce ¨ un ®v®nement ð ou ¨ cause dõun 
événement ð, un déclic qui a bouleversé la vie de ces 
femmes et qui les a motivées à mener une carrière 
entrepreneuriale. 

3.3 Des motivations 
 push et pull imbriquées 

La motivation joue un r¹le important dans lõentre-
preneuriat : elle d®termine si lõentrepreneur 
démarre son entreprise et la direction quõil lui 
donnera. Lõexamen de la litt®rature montre que les 
motivations sont souvent divisées en facteurs 
dõincitation (push) et dõattraction (pull), par lesquels 
les entrepreneurs sont soit pouss®s vers lõentrepre-
neuriat en raison de « facteurs négatifs », soit entrai-
n®s vers lõentrepreneuriat en raison de ç facteurs 
positifs ». Cette catégorisation de base est la plus 
commune pour discuter de la motivation entrepre-
neuriale et aboutit à la distinction entre deux types 
dõentrepreneuriat : dõopportunit® et de n®cessit®. 

Sur la base des travaux de Shapero et Sokol (1982), 

nous retenons que les motivations dõopportunit® et de 
nécessité renvoient aux événements perçus positi-
vement ou n®gativement par lõindividu, et qui renfor-
cent son besoin et sa motivation de se lancer en 
affaires. Elles constituent même les raisons du déclen-
chement du processus entrepreneurial. Néanmoins, 
lõanalyse des r®cits des 13 entrepreneures interviewées 
montre que la séparation des facteurs positifs (pull) et 
négatifs (push) ne tient pas compte du caractère 

complexe de la motivation puisque ces derniers sont 
étroitement liés et imbriqués. 

Les facteurs dõincitation 

Le facteur dõincitation (push) le plus évoqué par les 
entrepreneures de notre échantillon et qui les a 
poussées à opter pour une activité entrepreneuriale 
est lõinsatisfaction dans lõemploi salari®. Parmi 
les 13 répondantes, 9 ont exprimé leur méconten-
tement ¨ lõ®gard de leur emploi ant®rieur. Les 
raisons qui ont déclenché cette insatisfaction et, par 
conséquent, le choix de la carrière entrepreneuriale 
sont : lõabsence dõ®volution de carri¯re, lõexploita-
tion et lõabus, les t©ches routini¯res, la hi®rarchie et 
des conditions de travail défavorables. En dehors 
des entrepreneures qui ont expérimenté le travail 
salarié et qui étaient insatisfaites de leur expérience, 
une répondante est contre ce choix de carrière sans 

m°me lõavoir essay® : «Moi, je nõai pas termin® mes 
études parce que je ne me vois pas travailler chez 

quelquõun» (E.10).  

Par ailleurs, même dans des conditions satisfai-
santes, les répondantes présentent une certaine 
réticence vis-à-vis de lõemploi salari®. Cõest le cas 
dõune r®pondante qui occupait le poste de directrice 
nationale de sécurit® au sein dõune multinationale : 

«Je nõ®tais pas ¨ lõaise. M°me si le salaire ®tait bien, 
les avantages sociaux aussi, je pensais que je devais 

faire quelque chose pour moi-même» (E.4).  

Le deuxi¯me facteur dõincitation le plus mentionn® 
par les répondantes est relatif à un contexte fami-
lial défavorable. Il sõagit principalement dõune 
situation de précarité causée par le chômage du 
conjoint ou du père, par une enfance difficile, par 
lõincapacit® de poursuivre ses ®tudes ou par le d®c¯s 
dõun proche.  

Le troisième facteur concerne la conciliation 
entre vie personnelle et professionnelle. En fait, 
50 % des mampreneures2 de notre échantillon et 
toutes celles ayant occup® un poste dõemploi salari® 
ont évoqué cette motivation comme étant celle qui 
a orient® leur choix pour la cr®ation dõune entre-
prise. Le conjoint joue un grand rôle dans cette 
décision. En fait, entamer une carrière entrepreneu-
riale semble intéresser le conjoint lorsque sa femme 
occupe un emploi salari®, mais cela nõest pas 
toujours le cas quand elle est femme au foyer. 
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Les facteurs dõattraction 

En revanche, les facteurs dõattraction (pull) qui ont 
émergé de notre enquête et qui ont attiré les 
r®pondantes vers lõaventure entrepreneuriale sont 
également regroupés dans trois catégories : lõexploita-
tion dõune opportunit® dõaffaires, le besoin dõind®pen-
dance et dõautonomie ainsi que le besoin de sõenrichir.  

Plusieurs répondantes se sont lancées en entrepreneu-
riat pour exploiter une opportunit® dõaffaires. 
Cette motivation regroupe le fait de vouloir satisfaire 
un besoin d®tect® sur le march®, de sõinvestir dans un 
cr®neau o½ il nõy a que peu ou pas de concurrents, de 
capitaliser son expérience professionnelle dans un 
domaine bien maitris® ou de profiter dõune offre de 
financement. En effet, les répondantes sont générale-
ment attir®es par les opportunit®s dõaffaires. M°me 
quand la cause principale qui les pousse vers lõentre-
preneuriat est négative, elles cherchent tout de même 
une opportunité sur le marché pour investir et donner 
vie ¨ leur projet. Cõest dõailleurs pour cette raison que 
lõexclusivit® des motivations de n®cessit® et dõoppor-
tunité reste très discutable (Gabarret et Vedel, 2015).  

Un autre facteur dõattraction qui a motiv® les 
répondantes est le besoin dõind®pendance. 
Plusieurs dõentre elles se sont lanc®es dans lõaven-
ture pour travailler à leur propre compte et pour 
gagner de lõautonomie.  

Le troisième et dernier facteur concerne le besoin 
de sõenrichir. Apr¯s tout, le choix dõune carri¯re 
prend certainement compte du facteur financier. 
Toutefois, il est intéressant de noter que la motiva-
tion financi¯re nõapparait jamais seule. En effet, 
E.9, lõentrepreneure de notre ®chantillon qui a fait 
le plus dõallers-retours entre salariat et entrepreneu-
riat, a ®t® pouss®e vers lõentrepreneuriat principale-
ment pour pouvoir concilier vie privée et vie 
professionnelle, mais ®galement parce quõelle a 
découvert, grâce à son expérience de femme active, 
que lõentrepreneuriat ®tait plus rentable. 

Les facteurs mixtes (push et pull) 

Par ailleurs, les changements de vie des individus 
sont souvent provoqués par une combinaison de 
facteurs positifs et négatifs, et cõest tout ¨ fait le cas 
pour ces entrepreneures. En effet, sur les 13 cas 
étudiés, 9 répondantes ont évoqué des facteurs 
mixtes (push et pull) ayant motivé leur choix pour 
une carrière entrepreneuriale.  

Par exemple, E.5, qui est fleuriste, était insatisfaite 
dans son poste de salari®e, quõelle a occup® pendant 
cinq ans. Pourtant, elle ne sõest pas lanc®e directe-
ment dans lõentrepreneuriat. Elle a dõabord 
demandé à changer de poste, à évoluer, mais en 
vain. Cõest plus tard, quand elle est tomb®e 
enceinte, quõelle a commenc® ¨ penser s®rieuse-
ment ¨ cr®er son entreprise. Par ailleurs, elle ne sõest 
d®cid®e ¨ passer ¨ lõacte que lors de la Journ®e de la 
femme, une opportunit® quõelle a saisie alors quõelle 
était encore salariée.  

Un deuxième témoignage à considérer est celui de 
E.7, la jeune startuper, qui a dõabord mentionn® son 
m®contentement ¨ lõ®gard du salariat, puis exprim® 
son d®sir dõind®pendance :  

Le salariat, tu subis de la hiérarchie, tu dois 
tõimpliquer, tu rentres ¨ 8 h, tu touches un 
salaire et cõest tout. Il nõy a pas dõ®volution, pas 
de créativité et tes ambitions sont limitées. 
[é] Mais, le r°ve qui mõaccompagne depuis 
toujours, cõest que je cherche lõind®pendance. 
Je déteste la hiérarchie. Je suis souvent dans le 
contact avec les gens. Jõadore partager, jõadore 
cr®er et jõadore contribuer. (E.7)  

Le d®sir dõ°tre son propre patron est class® parmi les 
facteurs dõattraction chez plusieurs r®pondantes ¨ 
lõenqu°te, mais il peut ®merger du manque dõautono-
mie et de la hiérarchie rencontrée dans lõemploi 
salarié, ce qui provoque une insatisfaction et consti-
tue par cons®quent un facteur dõincitation. Cõest le 
cas pour dõautres facteurs, qui sont cit®s par les 
répondantes comme étant des facteurs dõincita-
tion, mais qui peuvent être interprétés également 
comme des facteurs dõattraction. Face ¨ la classifica-
tion ambigüe des facteurs mixtes (push/pull), la 
solution proposée par Tessier-Dargent (2015) et 
Zoumba (2018) est de comprendre la motivation 
comme un continuum dõattraction/dõincitation le 
long duquel différentes combinaisons peuvent 
exister. Par conséquent, dans le cadre de ce travail, 
des facteurs plus objectifs (situation financière, 
milieu social dõappartenance) ont ®t® retenus, en plus 
de la catégorisation push/pull pour déterminer le type 
dõentrepreneuriat (de n®cessit® ou dõopportunit®).  

La motivation pour la carrière entrepreneuriale 
sõaccompagne par le choix dõun projet et par lõin-
tention de le mettre en place. Toutefois, souvent, 
lõannonce de cette nouvelle nõest pas bien accueillie 
par lõentourage de lõentrepreneure, notamment les 
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parents, qui préfèrent de loin la sécurité du fonc-
tionnariat ou, du moins, le salariat. En effet, selon 
une répondante, au Maroc, la norme du succès 

professionnel serait : «Avoir un diplôme, décro-
cher un job, avoir un bon salaire et se marier. Cõest 
le parcours vers lequel nos parents nous dirigent 

depuis quõon est petit» (E.12).  

Par contre, le conjoint «peut avoir un avis différent 
en fonction du statut professionnel de sa femme, la 

future entrepreneure» (E.9). Il pourrait préférer 
lõentrepreneuriat au salariat pour que sa femme soit 

plus disponible : «Mon mari ®tait pour lõentrepre-
neuriat parce que lui aussi sõint®resse ¨ ce que je 

mõoccupe plus de ma famille» (E.5). Toutefois, 
quand elle est femme au foyer, le conjoint refuserait 

catégoriquement cette option : «Mon mari était 
strictement contre lõid®e et nõacceptait pas que je 

travaille en dehors de la maison» (E.2).  

Notons que dans la société marocaine, à tendance 
patriarcale, lõacc¯s des femmes ¨ la prise de décision 
et souvent limité par les représentations domi-
nantes relatives à son rôle dans la société :  

Je me suis mari®e tr¯s jeune. D¯s lõobtention 
de mon bac, mon mari mõa orient®e vers 
lõinfographie pour que je puisse travailler chez 
lui. Il a toujours été contre le fait de lancer 
mon business. Ce nõest que tr¯s r®cemment 
quõil a commenc® un peu ¨ accepter lõid®e. Il a 
constitué une grande entrave dans le dévelop-
pement de mon projet. (E.11) 

Au Maroc, 33,6 % de la population qui déclare per-
cevoir des opportunit®s dõaffaires avoue que la peur 
de lõ®chec les dissuaderait de sõengager concr¯te-
ment dans une activit® entrepreneuriale. Dõailleurs, 
le Maroc était classé premier quant à la peur de 
lõ®chec en 2018 (El Ouazzani, 2018). Malgré que la 
proportion la plus ®lev®e de la peur de lõechec est 
enregistrée chez les femmes (54,69 %), les répon-
dantes ¨ lõenqu°te, qui ont su franchir le cap de 
lõentrepreneuriat, trouvent que la peur de lõ®chec 
est naturelle, omniprésente et permanente. Face à 
cette peur, elles ont toutes montré une grande 
volonté de réussir :  

On a toujours peur de lõ®chec et plus on 
avance, plus on en a encore peur. Lõ®chec est 
permanent. Il peut arriver à tout moment, 
mais lõessentiel, cõest quõon sõarme dõoutils 

pour y faire face et pour pouvoir se rele-
ver. [é] Il faut croire que lõ®chec nõest pas une 
fin en soi. Dõailleurs, la r®ussite est une succes-
sion dõ®checs. (E.8)  

Les répondantes ont également fait preuve de 
beaucoup de pers®v®rance, de r®silience et dõune 
envie de relever les défis, ce qui leur a permis de 
sõimposer face au refus de leur entourage et de fran-
chir les phases précoces du processus (propension 
et intention) vers la conquête de leur objectif 

majeur : la création de leur entreprise. «Je suis têtue 
comme une mule et jõadore le challenge. Quand jõai 
d®cid® de me lancer, jõai impos® ¨ mon entourage 

dõaccepter mes choix. La d®cision ®tait prise» 
(E.15). 

4. Capital humain, social 
 et financier pour donner 
 vie au projet dõaffaires 

Si la propension entrepreneuriale est un penchant 
naturel pour se lancer en affaires, sa transformation 
en intention n®cessite lõexistence dõune id®e ou dõun 
projet plus ou moins formalisé. Après vient la déci-
sion (phase cruciale du processus) de mobiliser les 
moyens disponibles (capital humain, financier et 
social) pour concrétiser son projet par la création 
dõune entreprise. 

4.1 Le capital humain 

Il fait r®f®rence ¨ lõ®ducation, ¨ lõexp®rience et ¨ la 
formation. Les résultats de notre enquête révèlent 
que les entrepreneures ayant une bonne expérience 
professionnelle antérieure seraient plus susceptibles 
que celles sans expérience de réussir dans leur 
processus dõaffaires et de poursuivre lõexpansion de 
leur entreprise. Le salariat constituerait un tremplin 
vers lõentrepreneuriat pour presque toutes les 
répondantes.  

Toutefois, lõobjectif attendu de cette exp®rience de 
travail varie selon le type dõentrepreneuriat engag® 
(de n®cessit® ou dõopportunit®). Si les entrepre-
neures de nécessité ont choisi la voie salariale pour 
financer leurs études (E.9 et E.11) ou pour se 
prendre en charge (E.12 et E.13), cõ®tait plut¹t une 
opportunit® dõapprentissage et de pr®paration ¨ 
lõaventure entrepreneuriale pour les entrepreneures 
dõopportunit®. Par exemple, E.7 et E.4 avaient pour 
objectif de se ressourcer, dõacqu®rir le maximum de 
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connaissances, de savoir-faire et de savoir-être, et 
de forger un large réseau pour le déployer dans le 

processus entrepreneurial : «Jõavais besoin de pas-
ser quelques ann®es dõexp®rience pour apprendre 
et prendre le maximum du travail pour que je puisse 

mener ¨ bien ma mission en tant quõentrepreneure» 
(E.4). De son côté, E.7 se présentait avec une carte 

visite où il était mentionné «salariée, future entre-

preneure». Elle échangeait avec les cadres, les 
managers et toute personne ayant une carrière pro-
fessionnelle riche qui croisaient son chemin. Elle 
constituait ainsi une base de contacts quõelle a 
déployée une fois devenue entrepreneure. Bref, une 
bonne expérience constitue un atout pour ces 
entrepreneures et a amplement favorisé la création 
de leur entreprise.  

En revanche, les r®pondantes qui nõavaient pas une 
grande expérience professionnelle ont pu dévelop-
per leur capital humain grâce aux activités parauni-
versitaires. Cõest le cas de E.13 et E.3, qui ont forg® 
un esprit entrepreneurial au sein du réseau interna-

tional Enactus3 : «Jõai int®gr® pas mal dõassocia-
tions, mais la principale et celle qui a joué un grand 
r¹le dans mon orientation vers lõentrepreneuriat est 

Enactus» (E.13). Il faut dire que ces initiatives 
inspirent les jeunes étudiants et contribuent au 
développement de leur esprit entrepreneurial :  

S®rieusement, je nõavais pas une exp®rience 
professionnelle. Par contre, jõai fait partie de 
plusieurs clubs entrepreneuriaux ¨ lõENCG4, 
dont Enactus. Je participais à Startup 
Weekend Maroc et aux formations dõincuba-
tion de lõAFEM5. Cõest ainsi que jõai d®velopp® 
mon esprit entrepreneurial. (E.3)  

Par ailleurs, si toutes les répondantes étaient haute-
ment qualifiées et détenaient un diplôme supérieur, 
¨ lõexception de E.1 et E.2, elles témoignent toutes 
que la théorie et le terrain sont deux variables 
totalement disparates, m°me quand il sõagit dõune 
formation en gestion. En effet, les répondantes 
ayant suivi une formation en gestion (E.3, E.7, E.9 
et E.13) ont pu développer quelques compétences 

techniques : «Avec le petit background quõon a, on a 

pu construire modestement un business plan» (E.13). 
Toutefois, elles ne semblent pas profiter pour 
autant de cette formation dans le démarrage et la 
gestion de leur entreprise :  

On ne tõapprend jamais comment cr®er de la 
valeur, comment gagner de lõargent, mais plut¹t 
comment le compter. Cõest comme si on tõinitie 
au salariaté Tu nõapprends ¨ entreprendre que 
quand tu mets la main à la pâte. (E.3)  

Nombreuses sont celles ayant exprim® lõinutilit® de 
la formation, son inadéquation avec les changements 
(notamment en matière de numérique) et, surtout, 
son incapacité à bâtir un esprit entrepreneurial, 
consid®r® ¨ lõunanimit® comme indispensable en 
entrepreneuriat puisquõil conditionne lõaboutisse-
ment dõun projet. Par cons®quent, il limite lõ®cart 
entre lõintention et lõacte entrepreneurial : 

Les choses quõon mõa enseign®es au master 
nõont vraiment rien ¨ voir avec le terrainé On 
nous apprend des choses théoriques qui ne 
sont pas toujours mises à jour et on ne consi-
dère pas le mindset de lõentrepreneur. 
Aujourdõhui, un entrepreneur peut avoir une 
idée géniale et un business plan bien détaillé, 
mais, sõil nõa pas le savoir-°tre de lõentrepre-
neur, il abandonnera en milieu de chemin. 
(E.9) 

4.2 Le capital social 

Cõest un ph®nom¯ne relationnel qui renvoie aux 
liens sociaux que les entrepreneurs tissent pour 
obtenir des ressources (Cope et collab., 2007). Il 
implique la mise en réseau, qui est un outil indis-
pensable pour les entrepreneurs, en particulier les 
femmes, qui ont généralement un accès limité aux 
ressources financières, aux informations et aux 
contacts commerciaux. Il constitue un facteur 
essentiel lors de la cr®ation dõune entreprise 
(Kalafatoglu et Mendoza, 2017). En effet, les 
répondantes accordent une importance majeure au 

réseautage : «Le relationnel joue un rôle primordial 

pour la réussite dõun projet» (E.13). Elles le consi-
dèrent comme une source dõinformation, un outil 

pour dénicher les opportunités : «Le réseautage 
mõa permis à plusieurs reprises dõavoir des propo-

sitions pour de nouveaux marchés» (E.5). Cõest un 
moyen pour constituer une base de données clients 
et fournisseurs ainsi quõune source de développe-
ment du capital humain et financier.  

Contrairement aux recherches antérieures, la majo-
rité des répondantes de notre enquête ne semblent 
pas avoir de problème quant au réseautage. Elles 
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ont ®t® inspir®es par des mod¯les dõentrepreneures, 
connaissent des entrepreneurs qui ont contribué à 
la réussite de leur projet et font partie de réseaux 
formels dõentrepreneurs (AFEM, Al Moukawila, 
Club des jeunes dirigeants, etc.). Toutefois, E.1, qui 
est couturière, fait exception. Elle a du mal à 
développer son capital social et se fait exploiter par 
des entrepreneures qui nõont aucun savoir-faire en 
couture, mais qui disposent dõun large r®seau :  

Je fais du bon travail, donc jõai envie de gagner 
de nouveaux clients. Toutefois, il y a beau-
coup de femmes qui font des ventes aux 
ench¯res dans des foires ¨ lõ®chelle nationale 
avec mes créations. Une cliente vendait mes 
créations ¨ lõ®tranger, mais moi, je suis inca-
pable de me faire connaitre. (E.1)  

Ce manque de réseautage piétine sur le développe-
ment de son entreprise. Il faut souligner quõau 

Maroc «le réseau de connaissances primaires» 
(Tounés, 2003) est le type de réseau le plus privilé-
gié. De par son caractère personnel et informel, il 
est souvent constitué de la famille, des amis et des 
connaissances professionnelles ou scolaires. Il 
permet de préparer le terrain pour la carrière entre-
preneuriale. Une répondante remarque toutefois 
que les hommes ont plus de chances de profiter de 
ces opportunités : 

Certes, je nõai pas rencontr® dõobstacles, mais 
je trouve quõun homme a plus acc¯s ¨ ces 
opportunit®s parce quõil passe plus de temps 
dans des cafés et des restaurants. Il peut 
d®marcheré Au Maroc, les march®s se 

passent dans des endroits «décontractés peu 
fréquentés par les femmes ». (E.5)  

Une r®pondante insiste ®galement sur lõimportance 
de distinguer clientélisme et réseautage dans le con-
texte marocain : 

Ce sont deux choses différentes. Le réseau 
permet de créer une chaine de valeur autour 
de ce quõon fait. Chacun partage avec lõautre. 
On coop¯re et on sõentraide. Et tu dois cons-
tituer ton réseau grâce à ton image et au bon 
travail que tu fais. (E.4) 

4.3 Le capital financier 

Le capital financier est bien sûr nécessaire pour la 
cr®ation et le d®veloppement dõune entreprise. 
Toutefois, Verheul et Thurik (2001) soulignent que 
lõacc¯s au financement appropri® constitue un d®fi 
pour tous les entrepreneurs et que le manque de 
financement sõav¯re un grand obstacle pour les jeunes 
entrepreneurs, notamment les femmes. Lõexploration 
des exp®riences des r®pondantes ¨ lõenqu°te montre 
quõelles ont toutes financ® le démarrage de leur entre-
prise par des fonds propres. Ces derniers sont majo-
ritairement constitués par leur épargne, par la collecte 
de fonds auprès des proches (love money) et par les 
pratiques de « tontine ».6  

Par ailleurs, le recours au cr®dit bancaire nõest pas une 
option envisageable par les répondantes, surtout dans 
la phase de démarrage. En effet, une des principales 

raisons de cette r®ticence est dõordre religieux : «On 
est par principe contre lõusure. Cõest une pratique 
interdite par lõislam, donc les organismes de cr®dit 
sont notre dernier recours, et uniquement en cas de 

crise» (E.13). Ensuite, la contrepartie exigée habituel-
lement par lõ®tablissement de cr®dit (taux exorbitants, 
caution, garantie) est handicapante pour les petites 
entreprises. Quand cette option est possible, la procé-

dure risque de prendre énormément de temps : «En 
fait, en entrepreneuriat, le temps, cõest de lõargent. Tu 
peux avoir des idées innovantes, mais si tu passes du 
temps ¨ chercher un cr®dit, dõautres personnes auront 

d®j¨ pris lõinitiative.» (E.11)  

Plusieurs répondantes ont tenté dõobtenir des 
fonds par le biais de compétitions ou de pro-
grammes de financement internationaux, mais une 

seule a pu en bénéficier : «Il y a eu une opportunité 
de financement de lõambassade am®ricaine. Jõai eu 
quatre machines et cõest de l¨ que lõentreprise a 

commencé» (E.3). Ce mode de financement reste 
également peu prometteur pour les entrepreneures 
qui nõont pas du temps ¨ perdre :  

Pour gagner une incubation, ça prend beau-
coup de temps. Déjà, il faut postuler, être 
sélectionnée, passer par des comitésé 
Ensuite, il faut suivre des formations et, au 
final, ce nõest m°me pas s¾r que tu auras un 
déblocage de fonds. (E.13)  
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Pourtant, cette recherche nõa r®v®l® aucune 
discrimination en mati¯re de genre dans lõacc¯s au 
financement. 

5. Obstacles à 
 lõentrepreneuriat féminin 

Lors des phases avancées du processus entrepreneu-
rial (d®cision et acte), o½ les moments dõincertitude se 
multiplient, lõentrepreneure compte amplement sur le 
soutien de son entourage. En effet, ce même entou-
rage, qui était contraignant dans les phases primaires 
du processus (propension et intention), se montre 
encourageant et supportant sur tous les plans (finan-
cier, moral, technique, garde des enfants, etc.) lors de 
la mise en place du projet et de son développement. 
Toutefois, les répondantes ont soulevé plusieurs 
obstacles rattachés à une culture contraignante, à un 
®cosyst¯me incoh®rent ainsi quõ¨ une lourdeur 
administrative et fiscale. 

5.1 Une culture contraignante 

Les répondantes rapportent que, malheureuse-
ment, elles constatent que, au Maroc, les entrepre-
neures sont toujours sous-estimées et parfois 
même harcelées. Toutefois, ce ressenti est plus 
présent chez les entrepreneures de nécessité, 
notamment les jeunes célibataires. Par exemple, 
une jeune répondante a été à maintes reprises 
victime de harc¯lement sexuel lors de lõexercice de 
son activité entrepreneuriale :  

Quand je donne mon numéro au fournisseur 
pour avoir des nouvelles sur les arrivages, il 
mõappelle pour me draguer. [é] Une fois, 
jõ®tais en train de chercher un tissu dans le 
d®p¹t de marchandises dõun fournisseur. Il 
mõa touch® le visage sous pr®texte que jõavais 
une mèche qui dépassait de mon voile. Cette 
situation sõest r®p®t®e ¨ plusieurs reprises. En 
fait, lõhomme marocain sous-estime toujours 
la femme. (E.3)  

Cependant, les entrepreneures dõopportunit® (E.5, 
E.6, E.7 et E.8) trouvent que la femme marocaine 
a fait ses preuves depuis longtemps, quõelle occupe 
aujourdõhui des postes tr¯s importants, quõil y a des 
entrepreneures à renommée internationale et que, 
finalement, le d®bat sur lõentrepreneuriat f®minin 
par rapport ¨ celui masculin nõest plus dõactualit®. 

Lors de son t®moignage, une r®pondante nõa rap-
port® aucune discrimination, mais nous nõavons pas 
tardé à en connaitre la raison :  

Non, au contraire, je nõai jamais eu de pro-
bl¯mes avec les fournisseurs, mais cõest peut-
°tre parce quõil y a mon mari qui mõaccom-
pagne toujours. Il mõaccompagne parce que 
cõest un bon n®gociateur, mais ®galement 
parce quõil refuse que je sois en t°te ¨ t°te avec 
un homme, même quand il sõagit dõun fournis-
seur. (E.11) 

Une autre répondante a souligné ce constat en ajou-
tant que lõ©ge de lõentrepreneure peut ®galement 
être discriminant :  

Même si on ne cesse de répéter que la femme 
et lõhomme sont ®gaux, la femme est toujours 
sous-estim®e. En plus, ce nõest pas seulement 
le sexe, mais ®galement lõ©ge qui joue un r¹le 
majeur en entrepreneuriat. Quand tu es une 
femme dõun certain ©ge avec tes enfants, les 
fournisseurs te respectent. Mais, quand tu es 
jeune, ils ne te prennent pas au sérieux. (E.10)  

Bien que le Maroc connaisse un éveil institutionnel 
¨ lõ®gard de la question du genre, les efforts consen-
tis restent modestes et nõarrivent pas ¨ transcender 
une culture patriarcale transmise de génération en 
génération. 

5.2 Un écosystème incohérent 

Une r®pondante se plaint dõun ®cosyst¯me entrepre-

neurial incohérent : «Lõ®cosyst¯me nõest pas coh®rent 
parce quõil y a ®norm®ment dõorganismes, mais ils 

militent chacun de leur côtéè (E.7). En effet, lõ®cosys-
tème entrepreneurial marocain regroupe une multi-
tude dõacteurs ayant pour objectif de soutenir 
lõengouement des Marocains pour lõentrepreneuriat et 
de promouvoir la cr®ation dõentreprises.  

Toutefois, le d®fi ¨ relever est dõïuvrer en synergie, 
de coordonner et de consolider les acquis pour 
acc®l®rer la cadence. Dõailleurs, une r®pondante le 
surnomme égosystème entrepreneurial puisque tous les 
acteurs sont présents, mais ne coopèrent et ne 

collaborent jamais : «Chaque organisme veut tirer 
vers soi, mais dans la continuité. Il y a très peu de 

choses qui se font» (E.7). Ces organismes semblent 
même en compétition. 
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5.3 Une lourdeur 
 administrative et fiscale 

Concr¯tement, les r®pondantes souffrent dõune 
lourdeur administrative (beaucoup de paperasse, 
des proc®dures longues et lentes), dõun grand 
manque dõinformations, dõune fiscalit® ch¯re et 
dõun acc¯s tr¯s limit® aux structures de finance-
ment. Ce type dõobstacle p¯se plus lourd sur les 
entrepreneures de n®cessit®, qui sõoccupent seules 
de la création juridique et qui sont plus touchées 
par les probl¯mes li®s au financement, ¨ lõoppos® 
des entrepreneures dõopportunit®, qui ont eu 
recours à une structure fiduciaire pour la création 
de leur entreprise et qui sont moins concernées par 
les probl¯mes dõargent. 

Conclusion 

Dans cette recherche, nous avons tent® dõanalyser 
les expériences vécues par 13 entrepreneures maro-
caines afin dõidentifier dans un premier temps les 
spécificités du processus entrepreneurial féminin (de 
la propension ¨ lõacte), dõidentifier les facteurs qui le 
favorisent ou lõinhibent, puis de vérifier si cette 
expérience entrepreneuriale diffère selon le type 
dõentrepreneuriat (dõopportunit® ou de n®cessit®).  

En nous basant sur le modèle du processus entrepre-
neurial développé par Tounés (2003), nous avons 
dõabord explor® les phases initiales du processus, à 
savoir la propension et lõintention, puis nous nous 
sommes intéressées aux phases les plus avancées, à 
savoir la d®cision et lõacte. Selon notre enqu°te, les 
répondantes ont développé une fibre entrepreneuriale 
très tôt dans la vie. À travers le jeu ou en développant 
de petites activités génératrices de revenus, elles ont 
découvert cette passion, qui a pris forme au fil du 
temps et qui sõest transform®e en intention. ë la suite 
dõun d®clic, dõun ®v®nement marquant ou dõune situa-
tion peu favorable, ces femmes ont franchi le pas de 
lõaventure entrepreneuriale. Des motivations imbri-
quées, constituées de facteurs à la fois positifs et 
négatifs, ont poussé ces entrepreneures à développer 
leur id®e de projet dõaffaires et ¨ penser s®rieusement 
à démarrer leur entreprise.  

Lors de ces phases initiales du processus entrepreneu-
rial, la culture et lõentourage constituent une arme ¨ 
double tranchant. Si le penchant vers lõentrepreneuriat 
est à la base stimulé par les effets culturels, notam-
ment ceux refl®t®s par lõentourage, il peut ®galement 

avachir lõentrepreneure une fois son intention expri-
mée à haute voix. Cela semble évident dans une 
société qui privilégie la sécurité du fonctionnariat et 
du salariat, et o½ lõaversion au risque est tr¯s présente 
chez les jeunes, qui trouvent du mal à sortir de leur 
zone de confort. En outre, à cause du mariage 
pr®coce et dõune soci®t® patriarcale valorisant les 
hommes, les Marocaines se trouvent souvent confi-
nées au rôle de maman et de femme au foyer, et ont 
du mal à se lancer en entrepreneuriat. Toutefois, les 
femmes relevant dõun entrepreneuriat dit dõopportu-
nité, appartenant à des classes sociales privilégiées et 
ayant un niveau dõ®ducation consid®rable trouvent 
que la femme a fait ses preuves au Maroc, et que le 
débat sur le clivage entrepreneuriat féminin/masculin 
nõest plus dõactualit®.  

Pour la majorité des répondantes, la propension 
entrepreneuriale se matérialise à travers la connais-
sance de mod¯les et lõenvie de leur ressembler. Ces 
figures sont souvent des entrepreneures de renom-
mée internationale, nationale ou relevant de 
lõentourage proche (amis, famille) dont lõexp®rience 
et le succ¯s ont ®t® une source dõinspiration. Puis, 
lõintention se d®veloppe au fur et ¨ mesure que 
lõexp®rience professionnelle grandit. En outre, la 
formation universitaire et les activités parauniversi-
taires contribuent également de façon significative 
au d®veloppement dõun esprit entrepreneurial, 
considéré comme indispensable à la concrétisation 
de lõintention entrepreneuriale.  

Dans les phases avancées du processus entrepre-
neurial, notamment la d®cision et lõacte, les r®pon-
dantes font preuve de beaucoup de passion, 
dõhumilit® et, surtout, de pers®v®rance et de 
résilience pour faire face à une culture contrai-
gnante, à un écosystème incohérent et à une lour-
deur administrative et fiscale. Elles mobilisent aussi 
bien leur capital humain, financier que social, qui 
deviennent davantage indispensables pour créer et 
développer leur entreprise. 

Les implications de cette recherche sont diverses. 
Sur le plan théorique, ce travail explore la relation 
entre le genre et le processus entrepreneurial dans 
une perspective compréhensive. Il apporte aussi 
une nouvelle contribution à la compréhension du 
genre en entrepreneuriat dans un contexte national.  

Sur le plan méthodologique, ce travail fait écho aux 
appels ¨ la mobilisation des m®thodes dõanalyse 



 

 

28 

   

 
qualitative, qui visent à mieux comprendre «lõen-

trepreneuriat en soi, une activité genrée» (Jennings 
et Brush, 2013, p. 671, trad. libre). La méthode des 
cas mobilis®e se pr°te naturellement ¨ lõanalyse des 
processus entrepreneuriaux, dans la mesure où elle 
vise ¨ saisir en profondeur le fonctionnement dõun 
système, porte sur des phénomènes contemporains 
non dissociés de leur contexte et mobilise plusieurs 
sources de données (Yin, 2009). 

Sur le plan managérial, la recherche a permis 
dõapprofondir la compr®hension des exp®riences 
des entrepreneures et du processus entrepreneurial 
quõelles empruntent pour la cr®ation de leur entre-
prise dans le contexte marocain en relevant ses 
spécificités, ses leviers et ses obstacles. 

Limites 

Ce travail de recherche présente plusieurs limites. 
Nous en citons ici deux qui nous semblent les plus 
saillantes. Dõabord, lõutilisation des entretiens 
comme seul moyen de collecte des donn®es nõa pas 
permis une triangulation avec dõautres m®thodes. 
Cette triangulation aurait augmenté la qualité des 
données et rendu plus riche la discussion des 
r®sultats. De plus, comme cõest le cas pour plu-
sieurs travaux sur le genre et lõentrepreneuriat, cette 
recherche se concentre uniquement sur lõentrepre-
neuriat féminin, sans considérer les entrepreneurs 
masculins. Une perspective comparative permet-
trait dõaboutir ¨ des r®sultats int®ressants.

 

NOTE S 

1 Le TAE regroupe les entrepreneurs naissants (entre 0 et 3 mois) et les entrepreneurs/dirigeants des entreprises nouvellement 
créées (entre 3 et 42 mois).  

2 Maman et entrepreneure. 

3 Enactus d®veloppe lõesprit et les comp®tences entrepreneuriales des ®tudiants, et les accompagne dans la mise en ïuvre de projets 

dõentrepreneuriat favorisant le progr¯s soci®tal. 

4 École nationale de commerce et de gestion, une école de commerce publique. 

5 Association des femmes chefs dõentreprises du Maroc. 

6 «[L]a tontine est [é] un instrument de financement et dõ®pargne, mais cõest aussi une institution sociale informelle porteuse de 
significations sociales » (Ould-Ahmed et collab., 2017, p. 8). 
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RÉSUMÉ. Les catégories de femmes entrepreneures ne sont pas toutes homogènes. Dans le cadre des stra-
t®gies de promotion de lõentrepreneuriat f®minin, les femmes peuvent faire face aux m°mes contraintes dõacc¯s 
à des ressources, mais ne les vivent pas avec la même intensité. Au Sénégal, les inégalités de genre sont peu ou 
pas prises en considération dans les stratégies nationales de promotion sociale et économique des femmes. 
Ainsi, les besoins de certaines femmes qui sõactivent dans de tr¯s petites entreprises ou qui mènent des activités 
®conomiques de petite envergure et g®n®rant de faibles revenus ne sont pas pris en compte lors de lõ®laboration 
de ces strat®gies nationales. Or, elles doivent b®n®ficier dõun encadrement vertical et horizontal renforc® qui 
tienne compte de leurs besoins spécifiques; et ce, dans le but de les intégrer au tissu économique et social 
national afin dõen faire des actrices du d®veloppement. 

ABSTRACT. Women entrepreneur categories are not all homogeneous. As part of strategies to promote female entrepreneurship, women 
may face the same constraints in accessing resources, but they do not experience them with the same intensity. In Senegal, gender inequalities 
are little or not taken into consideration in national strategies for the social and economic advancement of women. For example, the needs of 
some women in very small businesses or for small economic activities that generate low incomes are not considered in the development of these 
national strategies. Thus, they must benefit from a reinforced vertical and horizontal framework that takes into account their specific needs; 
however, they must benefit from a reinforced vertical and horizontal framework that takes into account their specific needs. This is required 
to integrate them into the national economic and social fabric in order to make them development players. 
 

 

Introduction  

En Afrique subsaharienne, les femmes sont de plus 
en plus impliquées dans des activités génératrices de 
revenus. Au S®n®gal, lõintensification des activit®s 
entrepreneuriales est assez marquée. Toutefois, elle 
occulte la nature réelle des entreprises investies par 
les femmes. En effet, les Sénégalaises ont apporté 
une réponse circonstanciée pour faire face aux effets 
des programmes dõajustement structurel (PAS)1 en 
sõinvestissant en masse dans des activit®s g®n®ra-
trices de revenus (AGR) (Simen et Diouf, 2014). 
Elles sont tr¯s nombreuses ¨ sõinvestir dans de tr¯s 
petites AGR qui se résument le plus souvent à des 

 
a Maîtresse de conférences en sociologie, chercheuse associ®e, Laboratoire dõ®tudes et de recherches appliqu®es sur lõAfrique, Universit® du Qu®bec ¨ 
Chicoutimi 
b Professeure agr®g®e, responsable, Laboratoire dõ®tudes et de recherches appliqu®es sur lõAfrique, Universit® du Qu®bec ¨ Chicoutimi 

activités commerciales avec de faibles revenus pour 
assurer la survie du ménage. Une étude menée par le 
Bureau international du travail (2020) sur le secteur 
informel révèle que 85,7 % des femmes entrepre-
neures de ce secteur ont un chiffre dõaffaires 

inférieur à 100000 francs CFA, soit 171 $ US par 
mois. Quant aux femmes employées dans les 
entreprises informelles, elles gagneraient moins de 

37000 francs CFA, soit 63 $ US par mois.  

Quoique ces revenus mensuels soient faibles, 
plusieurs recherches ont montr® quõils permettent 
une amélioration de la qualité de vie des ménages. 
En effet, lõacquisition de revenus financiers par les 
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femmes, même faibles, serait associée à une meil-
leure prise en charge de lõ®ducation, de lõalimentation 
et de la santé des enfants (Sarr, 2015). Ce lien de 
cause à effet aurait même justifié la promotion de la 
microfinance auprès des clientèles féminines. Ainsi, 
même si les AGR ont particip® ¨ lõamortissement des 
effets sociaux des PAS, les femmes peinent à se 
hisser en une force véritablement productive.  

Partant de ce constat, nous cherchons à présenter les 
obstacles qui bloquent le passage des AGR dõune 
économie de survie à une économie à forte valeur 
ajoutée. Autrement dit, nous montrerons les obs-
tacles qui entravent lõaugmentation de leur niveau de 
productivité, leur efficacité et leur progression. 

1.  Cadre théorique 

Nous mobiliserons le concept dõentrepreneure et 
celui dõempowerment pour mieux mettre en lumière 
lõimportance de lõentrepreneuriat dans lõautonomisa-
tion des femmes qui sõactivent dans de petites AGR. 

1.1  Le concept dõentrepreneure 

La femme entrepreneure africaine recherche lõ®pa-
nouissement personnel, lõautonomie financi¯re et la 
maîtrise de son existence grâce au démarrage et à la 
gestion de sa propre entreprise (Belcourt et collab., 

1991). Ali (2018) parle de «différences dans leurs 
motivations à démarrer leur entreprise, dans leurs 
compétences administratives et entrepreneuriales, 
et dans le contexte professionnel et les problèmes 

auxquels elles font face» (p. 27, trad. libre). LõUni-
versité coopérative internationale (UCI) a quant à 
elle dressé un portrait des entrepreneures en 
Afrique à la suite dõune mission dõintervention 
aupr¯s de certaines femmes au Mali. Il sõagit de la 
personnalité, de la responsabilité, des relations 
personnelles, du sens des affaires, de la confiance, 
de la philosophie qui sous-tend lõesprit entrepre-
neurial et la compétence (Wane, 2009). 

Depuis quelques ann®es, la notion dõentrepreneure de 
nécessité est utilisée pour qualifier les activités écono-
miques des femmes. En effet, selon la théorie de la 
formation de lõ®v®nement entrepreneurial de 
Shapero et Sokol (1982), la décision de créer une 
entreprise est le r®sultat dõun changement dans la 
situation personnelle de lõindividu. Ce changement, 
qui est généré par un événement positif ou négatif, 
donne naissance ¨ lõintention de cr®er une entre-
prise individuelle. Selon que ce changement est 

perçu positivement ou négativement, il se traduira 
par des motivations de création de nécessité dans 
le cas dõun changement peru n®gativement ou 
dõopportunit® dans le cas dõun changement peru 
positivement (Giacomin et collab., 2016). 

1.2  Le concept dõempowerment 

Il existe une pluralit® de d®finitions de lõempowerment2. 
Globalement, les th®oriciennes et th®oriciens sõaccor-
dent sur son caractère multidimensionnel et sur le fait 
que lõempowerment d®rive dõune situation de prise de 
conscience [des femmes] de leur situation de domi-
n®es, assortie dõune volont® individuelle ou collective 
de changer les inégalités de genre. Cette prise de cons-

cience r®sulterait dõun retour sur soi ou dõune çactivité 

autoréflexive» menée par les personnes dominées. 
Les th®oriciennes et th®oriciens sõaccordent aussi sur 
lõid®e que lõempowerment est li®e ¨ lõaction. En effet, 
dans la plupart des définitions de ce concept, il appa-
ra´t nettement que cõest par lõaction quõon envisage le 
processus dõempowerment (Le Bossé, 1996).  

Pour sa part, Dagenais (1994) d®finit lõempowerment 
comme un processus bidimensionnel, cõest-à-dire à la 
fois individuel et collectif. Cependant, la dimension 
collective est peu considérée par les agences de 
développement international, qui présentent plutôt 
lõempowerment des femmes et des pauvres sous le seul 
angle de la dimension individuelle. Elles passent ainsi 
sous silence le rôle de surdétermination des structures 
macrosociales sur les situations de subordination 
(dans le cas des femmes) et de précarité (dans le cas 
des pauvres).  

Quant ¨ Mayoux (2001), elle conoit lõempowerment 
comme un processus multidimensionnel qui traduit 
lõacquisition par les femmes de quatre piliers du pou-

voir. Dõabord, le çpouvoir en» réfère au changement 

dõoptique sur le plan individuel. Le «pouvoir de» tra-
duit la capacité de mobilisation collective des femmes 

et, au besoin, avec des hommes, qui renvoie au «pou-

voir avec». Finalement, «le pouvoir sur» concerne la 
perspective globale de remettre en question le sys-
tème patriarcal. En outre, Mayoux (2001) considère 
quõil existe trois types dõempowerment : économique 
individuelle, par lõam®lioration du bien-être, et sociale 
et politique.  

Molyneux (1985) considère que le processus 
dõempowerment comporte deux aspects : la satisfaction 
des besoins pratiques des femmes, qui correspondent 
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à leurs besoins quotidiens de base, et celui de leurs 
intérêts stratégiques, qui sont liés à leur position 
sociale et aux relations de genre (Molyneux, 1985, cité 
dans Parpart, Connelly et Barriteau, 2000, cités dans 
Langevin, 2009).  

Young (1998) abonde dans le même sens. Selon elle, 
il importe de pr®ciser les deux composantes de lõempo-
werment, soit la condition des femmes et leur position 
sociale. En r®f®rence aux mod¯les dõanalyse proposés 
par Moser et Molyneux (1985), la condition de la 
femme correspond aux besoins pratiques des femmes 
(c.-à-d. leurs conditions matérielles de vie), tandis que 
la position sociale de la femme réfère à son statut 
social relativement ¨ lõhomme ou aux hommes 
(Young, 1988, citée dans Langevin, 2009).  

Selon Dagenais (1994), une analyse du processus 
dõempowerment des femmes doit tenir compte du fait 
que ces dernières ont des besoins pratiques à satis-
faire, lesquels rel¯vent de lõempowerment économique : 
la nourriture, la santé, un cadre de vie de qualité, 
lõacc¯s ¨ un revenu d®cent. De son c¹t®, lõempowerment 
sociale et politique réfère aux intérêts stratégiques de 
genre, cõest-à-dire lõanalyse des bases mat®rielles de la 
répartition des rôles en fonction du genre. Cette 
distinction permet de montrer que toute politique 
visant lõempowerment globale (c.-à-d. économique, 
sociale et politique) ne peut faire fi de lõappropriation 
des intérêts stratégiques des femmes, qui passe par 
une remise en cause des structures de légitimation de 
leur statut inférieur.  

Kabeer (1999) soutient que lõempowerment rel¯ve dõun 
changement social radical porté par des femmes qui, 
à un moment de leur existence, ont eu conscience de 
leur statut au sein de la société et ont cherché à le 
transformer. Cette auteure conoit lõempowerment 
comme la capacité de la femme de défier les structures 
traditionnelles afin dõimposer sa propre vision des 
choses. Cette capacit® se mesure par lõacc¯s aux res-
sources et par le pouvoir de décision. Finalement, le 
tout se traduit par lõobservation de r®sultats positifs en 
lien avec lõam®lioration du bien-être. Fondamentale-
ment, le concept dõempowerment réfère : 

[é] au processus ¨ partir duquel ceux ¨ qui on a 
nié la capacité de prendre des décisions acquiè-
rent cette habilet®. En dõautres mots, lõempower-
ment implique un processus de changement. Les 
personnes qui doivent faire beaucoup de choix 
dans leur vie peuvent être très puissantes, mais 
elles ne sont pas autonomisées dans le sens avec 

lequel jõutilise ce mot, parce quõau d®part on ne 
leur a jamais enlevé cette habileté (Kabeer, 1999, 
p. 437 trad. libre). 

Lõempowerment serait aussi un «processus dõacc¯s ¨ plus 
de pouvoir. La notion de pouvoir étant entendue au 

sens large (économique, social et politique)» (Guérin 
et Palier, 2007p. 76). 

Considérant les différentes définitions ci-haut présen-
tées, les femmes qui sõactivent dans de tr¯s petites 
entreprises commerciales ont besoin dõ°tre accompa-
gn®es pour mieux sõint®grer dans le march®. Autre-
ment dit, le contexte de précarité doit servir de levier 
à leur sens des initiatives. Toutefois, ces femmes, le 
plus souvent démunies, sont à la fois dépassées par les 
structures macrosociales et par les situations de subor-
dination en raison de leur statut précaire. À ce titre, 

elles ont besoin dõ°tre çautonomiséesè. Lõempowerment 
de ces femmes est une condition à la valorisation de 
leurs activités économiques. 

2.  Le secteur informel : 
 réceptacle des activités 
 entrepreneuriales des Sénégalaises 

Les Sénégalaises sont réputées pour avoir la fibre en-
trepreneuriale. D®j¨, ¨ lõ®poque coloniale, les 
femmes de Saint-Louis du Sénégal étaient bien 
impliquées dans le commerce de la gomme arabique 
(Bonnardel, 1992). La dynamique de lõentrepreneu-
riat f®minin sõest poursuivie apr¯s lõind®pendance du 
pays en 1960. Cependant, la permanence de la crise 
de lõemploi cons®cutive ¨ lõimposition des PAS ¨ la 
suite des accords de Bretton Woods a amené les 
femmes ¨ sõinvestir en masse dans les activit®s entre-
preneuriales afin dõassurer la survie des m®nages. 
Dans ce contexte, la n®cessit® explique lõengagement 
des femmes dans la réalisation de modestes AGR. 
Leurs activités professionnelles vont davantage se 
concentrer dans le secteur informel. Des femmes 
entrepreneures étaient bien décidées à sortir des sen-
tiers battus. Elles ont ®t® ¨ lõorigine des structures 
dõaccumulation du capital et des pratiques ®cono-
miques innovantes qui ont constitué une articulation 
entre une logique individuelle et une logique 
collective dõentrepreneuriat acceptable pour les 
communaut®s dõappartenance (Sarr, 1998). Dans 
plusieurs collectivit®s, les femmes sont au cïur des 
Fédérations locales de Groupements dõint®r°t 
économique. Des leaders féminins sont présentées 
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comme des modèles de réussite sociale et écono-
mique (Boulanger et Fall, 2020). Aujourdõhui, 
lõentrepreneuriat f®minin est encourag® au S®n®gal 
par la D®l®gation G®n®rale ¨ lõEntreprenariat Rapide 
des Femmes et des Jeunes. 

Selon le Recensement général des entreprises (RGE) 
de lõAgence nationale de la statistique et de la d®mo-
graphie (ANSD), le tissu économique sénégalais est 
compos® presque exclusivement dõentreprises infor-
melles (97 %), avec une surreprésentation des activi-
tés de commerce (52 %) (ANSD, 2017). Le secteur 
informel regrouperait deux types dõactivit®s ®cono-
miques : les activités de subsistance, avec des entre-
prises de petite taille, et les entreprises de nécessité, 
caractérisées par la vulnérabilité, la précarité et 
lõabsence de croissance (BIT, 2020). Les femmes 
formeraient 75 % du secteur informel, selon le 
rapport annuel 2015-2016 dõONU Femmes (2016). 
En effet, la faiblesse des barri¯res ¨ lõentr®e du 
secteur informel favoriserait lõentr®e dõacteurs 
économiques disposant de peu de qualifications 
professionnelles et ayant un niveau de scolarité rela-
tivement bas. Cõest le cas de la plupart des femmes.  

Toutefois, le fait que ces dernières choisissent les 
activités commerciales dans le secteur informel ne 
sõexplique pas seulement par la facilit® avec laquelle 
on y entre. ë la porosit® du secteur informel sõajoute 
sa grande capacité dõabsorption dõun ar®opage dõac-
tivités à très faible valeur ajoutée. Ainsi, le secteur 
informel devient le champ dõactivit® par excellence 
des femmes, premières victimes des crises sociales et 
®conomiques. Cela dit, dans lõobservation de lõinten-
sification du travail productif des femmes des pays 
dõAfrique subsaharienne, dans un contexte marqu® 
par une précarité structurelle et infrastructurelle, il 
faut bien tenir compte des réalités spécifiques des 
femmes évoluant dans de très petites activités 
commerciales. 

3. Un état des lieux des dispositifs 
 financiers dédiés aux femmes 
 entrepreneures du secteur informel 

Lõ£tat du S®n®gal sõest montr® tr¯s engag® dans la 
promotion de lõentrepreneuriat f®minin en cr®ant en 
2002 la Direction de lõentrepreneuriat des femmes. Sa 
feuille de route repose sur le d®veloppement dõactions 
permettant dõaccompagner les femmes souhaitant 
créer une entreprise par divers services financiers et 

non financiers (formation en comptabilité, en com-
merce national et international; etc.) (Wane, 2009). 
Lõactuel pr®sident de la république du Sénégal a 
également lancé la D®l®gation ¨ lõentrepreneuriat 
rapide (DER), qui vise principalement les femmes et 
les jeunes. La Stratégie nationale pour le développement de 
lõentrepreneuriat f®minin, qui souhaite renforcer le pou-
voir économique des femmes ainsi que leur autono-
misation afin de lutter contre la pauvreté, a aussi été 
®labor®e. Elle met lõaccent sur le r¹le primordial des 
petites et moyennes entreprises (PME) dans la densi-
fication et la vitalité du tissu économique sénégalais, 
notamment dans la cr®ation dõemplois et de richesses 
(BIT, 2020). Dans les faits, les politiques et les pro-
grammes de promotion de lõentrepreneuriat f®minin 
entrent dans une stratégie globale qui vise la formali-
sation des PME du secteur informel. 

4. Du financement existant, 
 mais peu efficace pour 
 lõempowerment des femmes 

Quelle que soit lõentreprise, le capital financier reste 
la ressource la plus importante pour réaliser des 
activit®s rentables. Toutefois, lõacc¯s aux ressources 
financières reste très inégalitaire. En effet, beau-
coup de recherches montrent les contraintes des 
femmes entrepreneures pour acquérir des res-
sources financi¯res (Wane, 2009). Lõintensit® de 
cette problématique est variable selon les catégories 
de femmes entrepreneures. En effet, certaines 
dõentre elles, cibl®es par des politiques et des 
programmes spécifiques, peuvent transcender ces 
contraintes. En revanche, les probl¯mes dõacc¯s 
aux ressources financières demeurent pour les 
autres femmes.  

Sous ce rapport, les systèmes traditionnels de 
mobilisation de lõ®pargne, notamment les tontines, 
constituent des recours indéniables. Développée 
dans les pays dõAfrique noire, la tontine consiste ¨ 
collecter lõ®pargne ¨ lõ®chelle des organisations de 
femmes. Lõ®pargne collective permet ainsi de finan-
cer les besoins ponctuels dõune personne ou dõun 
groupe (Allemand, 2007). Comme le signalent Boyé 
et ses collaborateurs (2006), le principe des tontines 
est que les membres se réunissent à intervalles 
réguliers, généralement une fois par semaine. 
Chacune dépose dans la caisse commune un 
montant discuté au préalable. Chaque semaine, un 
membre, selon un ordre établi, dispose de la totalité 
de la somme amass®e. Lõordre des tours peut °tre 
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fix® dõun commun accord par un responsable ou de 
manière aléatoire par tirage au sort ou, souvent, par 
des enchères (Fall, M. et al., 2020). Ce système ne 
comporte pas de r®mun®ration de lõ®pargne ni de 
paiement dõun taux dõint®r°t, sauf dans le cas des 
enchères, où le plus offrant paie une prime pour 
disposer de lõargent en premier (Boy® et collab., 
2006). Cette forme de mobilisation de ressources 
financières que sont les tontines ne répond que par-
tiellement aux besoins de financement des femmes. 
Par contre, elle est de nature à remplir leurs besoins 
dõint®gration sociale. De plus, puisque les mises ne 
sont pas r®mun®r®es et quõil nõy a pas dõint®r°ts ap-
pliqués, les tontines constituent un bon compromis 
pour les femmes. 

Lõaugmentation du travail productif des femmes 
nõa pas manqu® dõattirer lõattention des acteurs du 
d®veloppement, qui sõemploient de diverses 
manières à accompagner les femmes dans leurs 
activités entrepreneuriales en leur offrant des lignes 
de cr®dit. Cõest le cas des programmes de microfi-
nance, qui ont été présentés dans les pays africains 
à la fois comme une politique de développement et 
comme un outil de lutte contre la pauvreté. Ce 
double objectif serait fondé sur un postulat central 
et sur un certain nombre de suppositions. En effet, 
les promoteurs de la microfinance estiment que 
lõinstrumentalisation de la fonction ®conomique 
des femmes, cõest-à-dire lõutilisation de leur dyna-
misme professionnel, serait un moyen efficace de 
lutter contre la pauvreté et un vecteur de change-
ment social. Ces suppositions expliqueraient 
lõapplication dõune politique de d®veloppement ¨ la 
fin des années 1990 dans les pays du Sud.  

Malheureusement, apr¯s plusieurs ann®es dõappli-
cation dans différents pays du monde, plusieurs 
observations permettent de relever que la microfi-
nance nõa pas tenu ses promesses de d®veloppe-
ment. En effet, aucune avancée majeure des 
activités commerciales des femmes nõa pu °tre 
observée de façon significative, alors même que ces 
catégories de femmes ont été les cibles spécifiques. 
Les taux dõint®r°t jug®s ®lev®s appliqu®s aux micro 
prêts expliqueraient en partie leur inefficacité. En 
effet, des taux aussi prohibitifs appliqués à des 
activit®s productives de petite envergure nõont pas 
vocation de permettre un décollage qualitatif des 
activités économiques. En réalité, le microcrédit 

sõins®rerait dans un ensemble de strat®gies de finan-
cement mobilisées par les femmes pour maintenir 
leurs activités. 

Lõobservation du recours ¨ deux modes dõacc¯s aux 
ressources financières que sont les tontines et le 
microcr®dit r®v¯le lõexistence de liens ®tablis par les 
femmes entre le système traditionnel (informel) de 
mobilisation de lõ®pargne et le syst¯me moderne 
(formel) dõ®pargne et de cr®dit. Dans les faits, la 
présence des structures de microfinance suscite 
chez les femmes un effort de réadaptation. Les 
nouvelles possibilités de mobilisation des res-
sources financières ne viennent pas concurrencer 
les pratiques préexistantes. En effet, les nouvelles 
pratiques sõarriment aux pratiques pr®existantes 
pour donner naissance à des pratiques hybrides 
mêlant tradition et modernité.  

Ainsi, pour accéder à un premier prêt, les femmes 
peuvent recourir à plusieurs sources de finance-
ment pour mobiliser la caution exigée par le bail-
leur, notamment les tontines et dõautres pr°ts de 
membres du réseau social. Toutefois, les activités 
commerciales financées à partir de cette pluralité de 
sources peinent à décoller. 

5. Des formations 
 en entrepreneuriat déficientes 

La gestion dõune entreprise implique la ma´trise dõun 
certain nombre de compétences (gestion, marketing, 
comptabilité.) Or, les femmes entrepreneures présen-
tent un taux dõanalphab®tisme assez élevé résultant 
dõune faible scolarisation. Certes, des campagnes 
dõalphab®tisation ont ®t® instaur®es par les services de 
lõ£tat s®n®galais et les partenaires techniques et 
financiers ; mais elles ne sont pas intégrées à des pro-
grammes de formation pour une meilleure création et 
une tenue des entreprises. 

Dõun autre c¹t®, si les programmes de microcr®dit ont 
justifié le ciblage des femmes défavorisées pour la 
lutte contre la pauvret®, lõanalyse de leurs pratiques 
r®v¯le lõabsence dõoffres de services non financiers 
accompagnant lõoctroi de cr®dits ¨ ces femmes. Lõob-
jectif de la pérennisation et de la rentabilisation prend 
le dessus sur lõoffre de services de base non financiers. 
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6. Les contraintes liées 
 ¨ lõentrepreneuriat f®minin 

Les stratégies de promotion de lõentrepreneuriat f®mi-
nin ont identifié un certain nombre de contraintes 
auxquelles les femmes entrepreneures (des secteurs 
formel et informel) font face. En effet, ces dernières 
éprouvent des difficultés liées à une connaissance 
optimale des réalités des marchés économiques et 
financiers. Les contraintes sont li®es ¨ lõ®ducation, ¨ la 
formation en emploi, ¨ lõaccessibilit® des structures 
dõappui et de conseil, ¨ lõacc¯s au financement ainsi 
quõ¨ lõacc¯s effectif aux facteurs de production (Wane, 
2009). 

Au S®n®gal, lõinstitution du mariage reste importante 
(Dial, 2008). Le partage genré des tâches au sein du 
m®nage compromet lõinvestissement optimal des 
femmes dans les activit®s productives. En dõautres 
mots, les femmes sont dans lõobligation morale et 
sociale dõassumer les fonctions de reproduction. La 
problématique de la conciliation entre le travail et la 
gestion des tâches domestiques se pose ainsi aux 
femmes en des termes plus complexes. En raison de 
leur faible autonomie financière, les marges de ma-
nïuvre des femmes restent faibles. En effet, plusieurs 
études démontrent que cette division inégale du 
travail domestique constitue un véritable goulot 
dõ®tranglement qui am¯ne les femmes entrepreneures 
à consacrer peu de temps à leur entreprise (Sarr, 
2015). Qui plus est, la nature des activités entrepre-
neuriales des femmes africaines démontre que les 
domaines investis par ces dernières génèrent peu de 

valeur ajout®e, du fait quõelles choisissent des activit®s 
entrepreneuriales qui constituent en réalité des 
prolongements de leur rôle traditionnel (Sarr, 2015). 

Les contraintes mentionnées plombent les initiatives 
entrepreneuriales des femmes sénégalaises. Elles sont 
décuplées pour les femmes qui mènent de très petites 
activités commerciales sans un réel accès à des sources 
de financement s®curis® ni ¨ une formation dõappoint 
pour obtenir des outils de gestion de leur entreprise. 

Conclusion 

Malgré les nombreuses contraintes auxquelles elles 
font face, les femmes entrepreneures sont des mo-
dèles de réussite sociale et économique au Sénégal 
Lõ£tat s®n®galais et les partenaires au d®veloppe-
ment ont beaucoup investi dans la promotion de 
lõentrepreneuriat des femmes ¨ travers plusieurs 
dispositifs de soutien financier et dõaccompagne-
ment personnalisé. Toutefois, ces dispositifs, qui 
reposent sur une stratégie globale de formalisation 
de lõ®conomie, ciblent plut¹t les femmes entrepre-
neures des PME du secteur informel. Or, ce secteur 
est majoritairement investi par des femmes qui 
sõactivent dans des petites activit®s commerciales 
génératrices de revenus. Compte tenu des con-
traintes sociales et économiques, ces femmes 
doivent faire lõobjet de mesures dõaccompagnement 
adaptées à leurs conditions et à leurs besoins afin 
dõen faire des actrices du développement social et 
économique.

 

NOTE S 

1 «Les ajustements sont une réponse à la crise financière, notamment dõendettement, connue par les pays africains. Ils conduisent à 
des prêts sous conditionnalités qui ont pour objet premier de boucler les finances publiques. Ils se traduisent par un ensemble de 
réformes visant à retrouver les grands équilibres macro-®conomiques et financiers et ¨ remettre lõ®conomie sur un sentier durable 

de croissance. Leurs effets macro-économiques doivent être différenciés de leurs effets sociaux et redistributifs» (Hugon et Pagès, 
1998).  

2 Les outils linguistiques en français recommandent plutôt les termes «autonomisation», «habilitation», «responsabilisation», 

«capacitation» ou «renforcement». Nous adoptons ici le terme «empowerment». 
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Entrepreneuriat féminin à domicile 
à Abidjan en C¹te dõIvoire : gouvernance 
partenariale et perpétuation de la relève 
 
Haoua Badini Konea 

 

 
RÉSUMÉ. Lõentrepreneuriat f®minin en Afrique poss¯de des caract®ristiques de gestion sp®cifiques. Il met 
en évidence un entrepreneuriat pratiqué à domicile par les femmes avec le soutien du réseau familial. Ce type 
dõentrepreneuriat manque encore dõassises th®oriques fortes. Lõobjet de cet article est de montrer comment 
cet entrepreneuriat féminin à domicile, analysé sous le prisme de la gouvernance partenariale, participe à 
lõapprentissage de comportements responsables favorables ¨ la rel¯ve. Lõ®tude prend son ancrage dans les 
th®ories du capital social, de la responsabilit® sociale de lõentreprise (RSE) et de la gouvernance partenariale. 
Les entretiens réalisés auprès de 16 femmes entrepreneures aux profils divers dans la ville dõAbidjan, en C¹te 
dõIvoire, montrent quõau-del¨ de saisir des opportunit®s dõaffaires, ces derni¯res partagent la volont® de trans-
mettre un savoir-faire entrepreneurial à la génération future. 

ABSTRACT. Women entrepreneurship in Africa has specific management characteristics. It highlights an entrepreneurship practiced 
at home by women with the support of the family network. This type of entrepreneurship still lacks a strong theoretical foundation. The 
purpose of this article is to show how this female entrepreneurship at home, analysed through the prism of partnership governance, 
participates in the learning of responsible behaviors favourable to the next generation. This study is based on the social capital, the 
corporate social responsibility (CSR) and the partnership governance theories. Interviews with 16 women entrepreneurs with diverse 
profiles in the city of Abidjan, in C¹te dõIvoire, show that beyond seizing business opportunities, they share the desire to transmit 
entrepreneurial know-how to the next generation. 

 

 

Introduction  

Lõentrepreneuriat f®minin ¨ domicile prend de 
lõampleur dans les soci®t®s africaines. Cette activit® 
dõauto emploi, dominante en Afrique subsaharienne, 
répond à la nécessité de conciliation de la vie fami-
liale à la vie professionnelle dans une perspective 
dõinsertion dans le tissu socio®conomique. Dans un 
contexte socioculturel où les femmes sont dans des 
représentations qui les confinent à un rôle secon-
daire (tâches familiales, place de la femme dans la 
société), les initiatives de micro activités entrepre-
neuriales au sein du domicile renforcent leurs 
rapports sociaux et leur autonomie. Cette activité à 
domicile constitue un aspect de lõentrepreneuriat 
informel. Selon lõOrganisation de Coopération et de 
Développement Économique (OCDE, 2014), 
lõentrepreneuriat f®minin en Afrique est illustr® par 
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une pr®sence marqu®e des femmes dans lõauto 
emploi informel. Dans son étude, le Fonds de déve-
loppement des Nations unies pour la femme 
(UNIFEM, 2009) montre que près de 70 % des 
femmes en Afrique subsaharienne se retrouvent 
majoritairement dans le secteur informel.  

La plupart des réflexions conceptuelles et empi-
riques men®es en Afrique se penchent sur lõentre-
preneuriat féminin (Onana, 2009; Nordman et 
Vaillant, 2014, Tchouassi et collab., 2018; Nkakleu, 
2018; Glidja, 2019; Bony et collab., 2021). Or, bien 
quõint®ressantes, les données issues de ces travaux 
mettent peu lõaccent sur lõentrepreneuriat ¨ domi-
cile. Pourtant, les pratiques entrepreneuriales au 
féminin, surtout celles menées à domicile, ont 
toujours existé.  
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Pour Leclair et Redien-Collot (2013), lõactivit® 
entrepreneuriale ¨ domicile sõins¯re dans un envi-
ronnement socioculturel et cohabite avec les 
modes de gestion domestique de la famille. Elle 
explique la transmission dõun savoir-faire de 
génération en génération. Pour Metaiche et 
Bendiabdellah (2016), la volonté de perpétuer une 
tradition entrepreneuriale reçue pousse les femmes 
à entreprendre leur activité informelle à domicile 
simultanément avec leurs tâches domestiques. 
Toujours selon ces auteurs, lõactivit® entrepreneu-
riale est exercée avec le soutien et lõimplication des 
membres de la famille. Le réseau relationnel dans le 
projet entrepreneurial invite à un mode de gouver-
nance partenariale (Peyroux et collab., 2019).  

Les études consacrées à la gouvernance partenariale 
mettent lõaccent sur la coop®ration entre les parties 
prenantes (Aoki, 2000; Dupuis et Le-Bas, 2007; 
Charreaux et Wirtz, 2007). Dans leur étude, Paradas 
et ses collègues (2013) montrent que la coopération 
est un processus relationnel favorable ¨ lõentrepreneu-
riat féminin, en ce sens que la sphère domestique dans 
laquelle évoluent les femmes donne une vision plus 
intégrée des relations sociales. Pour St-Pierre et 
Cadieux (2011), la gestion des activités entrepreneu-
riales des femmes est portée par une pratique plus 
participative et socialement responsable.  

Lõint®r°t pour la responsabilit® sociale de lõentre-
prise (RSE) oriente notre ancrage théorique vers la 
lign®e des travaux sur lõentrepreneuriat f®minin 
(Fayolle, 2010; Paradas et collab., 2013; Metaiche et 
Bendiabdellah, 2016; Peyroux et collab., 2019) qui 
sõaccommodent des th®ories de la gouvernance 
partenariale (Dupuis et Le-Bas, 2007; Charreaux et 
Wirtz, 2007).  

Nous abordons le sujet sous lõangle de la transmis-
sion de savoir-faire dans le contexte de lõentrepre-
neuriat f®minin qui sõexerce à domicile. En ce sens, 
la question qui motive cette étude est la suivante : 
Quelles valeurs et normes les femmes africaines entrepre-
neures à domicile transmettent-elles dans leur entourage 
familial pour perp®tuer lõactivit® entrepreneuriale? En 
dõautres termes, il sõagit dõanalyser lõentrepreneuriat 
féminin à domicile comme une forme de gouver-
nance partenariale favorable à la transmission de 
comportements socialement responsables.  

Lõobjectif est de saisir les logiques entrepreneuriales 
à domicile qui sont une source de transmission de 
savoir-faire et de perpétuation de la relève à 
lõ®chelle familiale en C¹te dõIvoire.  

La méthodologie de la recherche empirique repose 
sur des entretiens menés sur un échantillon de 
16 Abidjanaises entrepreneures évoluant dans le 
domaine du commerce de détail ou de services. Il 
sõagit dõexaminer leur parcours de vie entrepreneu-
riale dans leur domicile, mais aussi de mettre en relief 
leurs pratiques de RSE qui sont une source de trans-
mission de savoirs et de savoir-faire au sein de la 
cellule familiale.  

Pour aborder la question de lõentrepreneuriat f®mi-
nin à domicile, le présent travail est structuré en 
quatre parties. La première partie présente la syn-
th¯se de la revue de litt®rature sur lõentrepreneuriat 
féminin à domicile et apporte quelques éclairages sur 
ses liens avec la gouvernance partenariale et la RSE. 
La deuxi¯me partie est d®di®e ¨ lõ®tude m®thodolo-
gique empirique. La troisième partie, qui présente les 
résultats, se concentre sur les déterminants sociale-
ment responsables de lõactivit® entrepreneuriale 
féminine en tant que source de transmission de 
savoirs et de savoir-faire. La quatrième partie se 
résume à la discussion des résultats. 

1.  Revue de littérature 

Comme indiqué précédemment, la plupart des 
®tudes sur lõentrepreneuriat f®minin sõattardent peu 
dans ses rapports au domicile. Toutefois, les rares 
synth¯ses de litt®rature qui abordent lõentrepreneu-
riat sous lõangle du domicile lõinscrivent dans ses 
perspectives partenariales et en lien avec la respon-
sabilit® sociale de lõentreprise (RSE; Redien-Collot 
et Léger-Jarniou, 2018). 

1.1  Dynamique entrepreneuriale 
 féminine à domicile et mode 
 de gouvernance partenariale 

Lõactivit® entrepreneuriale des femmes en Afrique est 
guidée par le souci de briser des barrières et des pré-
jugés (Mebtoul et collab., 2010). Selon ces auteurs, les 
femmes assignées culturellement à des tâches domes-
tiques trouvent du temps pour sõadonner ¨ des activi-
tés entrepreneuriales afin de mieux concilier leur 
charge de m®nage avec leur vie professionnelle. Cõest 
la n®cessit® de sõaffirmer socialement et de sortir de la 
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précarité qui les pousse à entreprendre. Or, la résis-
tance aux normes règlementaires inscrit leur activité à 
domicile dans le secteur informel. En C¹te dõIvoire, 
près de 98 % de femmes sont présentes dans le 
secteur informel, selon lõEnquête nationale sur la situation 
de lõemploi et le secteur informel (ENSESI) effectuée par 
lõInstitut national de la statistique (2019). Par ailleurs, 
le Recensement g®n®ral de la population et de lõhabitat 
(RGPH), réalisé en 2014, montre que 67 % des 
femmes menant une activité indépendante sont sans 
niveau scolaire et 21 % ont un niveau préscolaire. Cela 
montre un niveau dõinstruction assez bas des 
Ivoiriennes dans lõ®cosyst¯me entrepreneurial. 

Les femmes utilisent le domicile, lieu par essence 
communautaire, pour obtenir du soutien et pour 
affirmer leur capacité à entreprendre (Onana, 2009). 
Le domicile met en avant les interactions entre les 
membres de la famille. La communauté constitue un 
espace privil®gi® de flexibilit®, de cr®ativit® et dõinno-
vations sociales.  

Le champ dõanalyse de la gouvernance partenariale se 
pr°te bien ¨ lõ®tude de lõentrepreneuriat f®minin ¨ 
domicile. La gouvernance partenariale se traduit par la 
prise en compte des interactions entre les parties 
prenantes qui peuvent influencer les décisions ou être 
influencées par les décisions (Meier et Schier, 2008). 
La gouvernance partenariale considère lõorganisation 
comme une collectivit®, plut¹t quõun nïud de 
contrats (Charreaux et Wirtz, 2007). Le domicile se 
présente comme une organisation dans laquelle les 
membres de la famille sont représentés comme une 
équipe de production dans laquelle la création de 
valeur provient de synergies entre eux. La femme 
entrepreneure, dirigeante du petit commerce de détail 
ou de lõartisanat, travaille en concert avec les membres 
de la famille, qui lõassistent dans ses activit®s quoti-
diennes. Cette approche partenariale de la gouver-
nance se présente comme un dispositif de normes 
sociales encourageant la coopération entre toutes les 
parties prenantes (Charreaux et Pitol-Belin, 1991).  

Ce constat est supporté également par Vier-Machado 
et Rouleau (2002), qui montrent que les femmes sont 
plus sensibles aux relations interpersonnelles. Ces 
relations sociales dans lõancrage familial sont impor-
tantes dans lõexercice de lõactivit® entrepreneuriale 
féminine à domicile. Dutta et Banerjee (2011) relèvent 
que 58 % des dirigeantes prennent leurs décisions en 
concertation avec les principaux membres de leur 
famille. Ce constat sõaligne avec certaines ®tudes qui 

se sont penchées sur le rôle que joue la famille dans 
les décisions des entrepreneures en ce qui concerne 
lõemplacement du local, pour lequel elles tendent à 
privil®gier la proximit® avec leur lieu dõhabitation 
(Borges et collab., 2005). Lõentrepreneuriat f®minin 
semble li® ¨ des facteurs assez complexes; cõest pour-

quoi Brush et ses collègues (2009) proposent «de 
creuser plus dans le contexte familial et ses rapports 

internes꜡» (p. 11). 

Pour Chabaud et Lebègue (2013), «les femmes cons-
truisent des relations harmonieuses avec leurs colla-
borateurs, les invitant ainsi à prendre leur place dans 

le processus de décision» (p. 43). Une telle stratégie 
de collaboration leur permet dõavoir la pleine adh®-
sion de la famille afin dõassurer la rel¯ve des activit®s.  

Dans leur rôle entrepreneurial, les femmes sont con-
traintes de faire plus de compromis dans leur carrière 
(Le Loarne-Lemaire, 2013). Ainsi, Santoni et Barth 
(2014) trouvent que la perception des femmes sur la 
notion dõopportunit®s dõaffaires reste influenc®e par 
leur réalité de femme, de conjointe et de mère. Les 
femmes apporteraient une dimension plus sociale et 
humaine à leur entreprise. Toujours selon Santoni et 

Barth (2014), «les femmes intègrent leur entreprise 
dans leur vie personnelle et sociale, la considérant plu-

tôt comme un réseau coopératif de relations» (p. 81). 
Elles sont beaucoup plus attachées à la notion de 
bien-être mental et aux relations personnelles. 

Pour le financement de leurs activités entrepreneu-
riales, Ba (2019) pense que les entrepreneures 
sõappuient sur un r®seau spirituel pour d®velopper 
leurs activités entrepreneuriales à court et à long 
terme. Par exemple, lõislam, avec ses valeurs de 
solidarité, favorise un prêt sans intérêt (la Zakat). 
Ainsi, les femmes peuvent bénéficier de finance-
ment sans intérêt pour développer leurs activités. 
Par conséquent, la religion devient un facteur 
incontournable du processus de cr®ation dõentre-
prise de la femme africaine, de m°me quõun facteur 
de structuration. Elle a un fondement éthique qui 
place lõhumain au cïur de lõaction.  

Pour Guérin et Servet (2005), on retrouve aussi en 
Afrique la pratique sociale de la tontine1, qui participe 
au financement des entreprises : les gens mettent en 
commun de lõargent afin de le r®partir ¨ tour de r¹le 
entre les membres de la tontine. Ces circuits financiers 
informels sont également un moyen de financement 
des activités entrepreneuriales.  
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Le mode de gouvernance des activités des femmes à 
domicile est assez participatif et interactif (Carrier et 
collab., 2006; St-Pierre et Cadieux, 2011). Leur 

approche de gestion est «plus personnelle, plus 
maternelle et plus proche des préoccupations des 
salari®s. Si certaines qualit®s li®es ¨ lõestime de soi ou 
¨ la reconnaissance dõun r¹le f®minin dõentrepreneu-
riat leur manquent, elles misent davantage sur 
lõ®coute, lõencouragement et d®l¯guent plus facile-

ment» (Paradas et collab., 2013, p. 187). Pour mener 
¨ bien leurs activit®s de petit commerce ou dõartisanat, 
les femmes privil®gient les personnes quõelles con-
naissent le mieux, cõest-à-dire les liens familiaux et les 
proches. Elles ne sont pas r®ticentes ¨ lõid®e de parta-
ger le pouvoir et lõinformation (Mione, 2002; Carrier 
et collab., 2006). Le style de leadership serait ainsi plus 

«démocratique et relationnel». Par ailleurs, les entre-
preneures semblent porter une attention particulière 

«¨ lõ®quit® et au bien-être de la communauté» 
(St-Pierre et Cadieux, 2011, p. 33). Elles sont à la 
recherche dõeffectivit® et dõaffectivit®, plus que dõeffi-
cience et dõefficacit® (Mione, 2004). Elles veulent se 
rendre utiles et faire une différence dans la vie de leur 
proche. 

Considérer les proches, voire les parties prenantes 
dans le processus entrepreneurial, cõest inscrire ®gale-
ment la gouvernance partenariale dans les principes 
de la RSE (Persais, 2013). 

1.2  Entrepreneuriat féminin 
 et spécificités de la RSE 

Lõentrepreneuriat chez les femmes est porté davan-
tage vers les causes sociales; elles cherchent avant 
tout à valoriser les besoins sociaux (Lambrecht et 
collab., 2003; Zouiten et Levy-Tadjine, 2005; 
Paradas et collab., 2013). En dõautres termes, ces 
entrepreneures sont plus intéressées par leur contri-
bution aux besoins sociaux que par la recherche dõun 
b®n®fice personnel, dõun statut ou dõargent. Pour les 
entrepreneures, le succès ne se résume pas au seul 
chiffre dõaffaires; la satisfaction des autres constitue 
un facteur indéniable de succès (Vier-Machado et 
Rouleau, 2002).  

Cõest pourquoi mener lõ®tude des femmes dans un 
écosystème entrepreneurial engendre la question de 
la responsabilit® sociale de lõentreprise (RSE). Les 
femmes semblent plus sensibles à la RSE, bien que 
les travaux dans ce domaine de recherche soient 
rares (Paradas et collab., 2013). Selon St-Pierre et 

Cadieux (2011), les femmes manifestent un intérêt 
poussé pour les facteurs socio-environnementaux en 
vue de satisfaire leur entourage et leur besoin 
personnel à travers des pratiques de RSE. 

La RSE fait ®tat dõun management participatif dans 
lequel sont privilégiées la recherche de bien-être 
social ¨ travers lõharmonie dans les relations, la cr®a-
tion dõun cadre optimal de travail et lõimplication des 
collaborateurs et collaboratrices dans la prise de 
décision (Gond et Igalens, 2012). Léger-Jarniou et 
collab., (2015) mettent en lumi¯re, dans lõentrepre-
neuriat des femmes, des pratiques éthiques qui 
donnent un sens moral à la RSE. Pour Postel et 
Rousseau (2008), le courant moral de la RSE se base 
sur des r¯gles de conduite afin dõagir de faon 
l®gitime. Lõimplication des proches de la famille con-
duit à un engagement moral (Gianfaldoni et collab., 
2005).  

Pour Chabaud et Leb¯gue (2013), lõengagement des 
femmes dans des secteurs moins productifs les 
amène à développer des valeurs éthiques. Pour 
Boussoura et Benslimane (2015), les valeurs éthiques 
font appel à la bonne moralité et renvoient à la ma-
ni¯re jug®e comme bonne et appropri®e dõagir. Il 
sõagit dõune obligation morale empreinte de respect 
des droits de la personne, du droit de travailler et de 
lõenvironnement. Il est donc question dõagir de 
manière juste à travers des valeurs managériales 
empreintes dõ®thique, de bont®, dõaltruisme et de 
bienveillance.  

La RSE renvoie donc ¨ une forme dõapprentissage 
organisationnel motiv®e par le d®sir dõun agence-
ment mutuel des systèmes de valeurs éthiques et des 
enjeux de lõactivit® entrepreneuriale (Gond, 2006). 
Cet apprentissage fait référence aux connaissances 
accumul®es par la cellule familiale. Cõest ce qui 
permet ¨ lõactivit® entrepreneuriale de se p®renniser 
et, donc, dõ°tre durable. Cet apprentissage est aussi 
vu comme un portefeuille de compétences produc-
tives qui donne une meilleure visibilité de lõenviron-
nement entrepreneurial afin dõallouer les ressources 
de manière efficiente. Les projets à domicile autori-
sent la coopération des acteurs et actrices; la prise en 
compte des comp®tences collectives dans lõaction 
génère des synergies. Au sein du domicile sõop¯rent 
alors des jeux dõinteraction favorables ¨ la transmis-
sion de savoirs et de savoir-faire entrepreneuriaux. 
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2.  Méthodologie 

Notre étude cherche à analyser les discours ainsi 
que les interactions entre les acteurs et actrices. Une 
d®marche qualitative est privil®gi®e puisquõelle a 
essentiellement pour finalit® dõexplorer un ph®no-
mène et de le comprendre (Miles et Huberman, 
2003), ce qui est en adéquation avec la visée de 
notre recherche. En effet, notre objectif est de 
comprendre le lien entre les orientations de gestion 
socialement responsable des femmes qui exercent 
dans le commerce de détail ou de services dans les 
communes dõAbidjan. La d®marche qualitative 
adoptée a consisté en des entretiens exploratoires 
menés auprès de 16 Abidjanaises exerçant dans le 
commerce de détail ou de services à domicile. Cette 
démarche qualitative poursuit trois objectifs : 

1. Explorer la signification et lõimportance que les 
actrices entrepreneuriales accordent aux notions 
de gouvernance partenariale, de comportements 
responsables et de rel¯ve de lõactivit®; 

2. Examiner le rapport entre le statut dõentrepre-
neure et la perp®tuation de lõactivit® dans le 
cercle familial; 

3. Avoir une idée sur le contexte culturel et orga-
nisationnel dans lequel opèrent les répondantes 

ainsi que sur les relations interpersonnelles et les 
processus dõapprentissage. 

Ces objectifs découlent de notre problématique, 
qui sõint®resse aux normes et valeurs socialement 
responsables véhiculées par les femmes entrepre-
neures à domicile auprès de leur réseau familial, 
partie prenante de leurs activités. 

Pendant le mois de décembre 2020, les participantes 
ont été interviewées pour la plupart à leur domicile. 
Celles qui avaient peu de temps à nous consacrer ont 
souhaité un entretien téléphonique. Les entretiens 
semi-directifs, dõen moyenne 30 minutes, étaient 
basés sur des questions structurées mais ouvertes 
(Roussel et Wacheux, 2006). Les 16 femmes intervie-
wées proviennent de couches sociales diverses et 
exercent leurs activités dans le commerce de détail, 
lõartisanat ou la restauration ¨ travers les 10 com-
munes dõAbidjan. Elles g¯rent leurs activit®s ¨ domi-
cile avec le concours du conjoint et des autres 
membres de la famille. Certaines participantes ont 
réussi, à travers leurs activités informelles à domicile, 
à mettre en place des microentreprises formalisées 
dont elles sont les dirigeantes. Les femmes interrogées 
sont âgées de 20 à 50 ans. Le tableau ci-dessous 
retrace certaines caractéristiques des participantes. 

Type dõactivit® Répartition Effectif  
 

Durée 
(min)  

Niveau dõ®tude  Commune 

Couture (service ou fabrication) R1 1 28 Primaire (CM2) Cocody  

2 30 Secondaire (3e)  Yopougon  

Total R1 2 

Restauration (service) R2 1 27 Aucun niveau Koumassi  

2 31 Supérieur (BTS) Adjamé  

3 26 Primaire (CM1) Adjamé  

4 32 Supérieur (bac+4) Yopougon  

5 25  Treichville  

6 29 Secondaire (4e) Marcory  

7 30 Aucun niveau Port-Bouet  

8 29 Supérieur (bac+4) Marcory  

Total R2 8 

Cabine téléphonique (service) R3 1 25 Secondaire (3e ) Yopougon  

Total R3 1 

Vêtements et articles de mode (commerce 
de détail ou fabrication) 

R4 1 33 Aucun niveau Cocody  

2 28 Supérieur (BTS) Abobo  

3 27 Aucun niveau  Abobo  

4 26 Primaire (CM1) Bingerville  

Total R4 4 

Produits alimentaires (commerce de détail) R5 1 30 Aucun niveau Bingerville  

Total R5 1 

Total des répondantes 16   
 

Tableau 1 ð Caract®ristiques de lõ®chantillon 
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Le choix de lõ®chantillon, qui porte sur des profils 
variés, répond au souci de recueillir des points de 
vue différents permettant de mener une analyse 
objective. Nous avons interrogé exclusivement des 
entrepreneures intervenant à domicile. 

Lõanalyse de contenu a ®t® adopt®e pour lõexamen 
des retranscriptions (verbatim) riches du vécu des 
participantes. Cette analyse sõinscrit dans la logique 
thématique de Bardin (2013). Les thèmes adoptés 
sont ceux que nous avons initialement retenus à 
partir de la revue de littérature. Ils mettent de 
lõavant le statut de femmes entrepreneures à domi-
cile comme un critère déterminant de la loyauté et 
de lõentraide familiales. Ces valeurs sont le reflet des 
pratiques en RSE inhérentes à la perpétuation des 
activités entrepreneuriales. 

3. Résultats 

Nos résultats montrent que le domicile entretient le 
parcours entrepreneurial des femmes. Ils expliquent 
®galement lõactivit® entrepreneuriale ¨ domicile en 
tant que levier de conciliation famille-travail. 

3.1 Entrepreneuriat féminin 
 à domicile : un héritage 
 intergénérationnel à perpétuer 

Lõinitiative dõentreprendre ¨ domicile pour les par-
ticipantes ne r®sulte pas dõun processus inn®, en-
core moins naturel. Elle est le produit dõune longue 
maturation qui tire bien souvent son origine du 
groupe social dõappartenance quõest la famille. Par 
exemple, une répondante avance ceci :  

Jõai refus® dõaller ¨ lõ®cole moi-même. Ma 
tante, qui mõa ®lev®e, est une grande commer-
ante. Depuis le d®but jusquõ¨ aujourdõhui, il y 
a eu des changements pour moi. Mon activité 
est li®e ¨ lõhistoire familiale. Ma tante vendait 
les bijoux, les perles l¨, cõest ce quõelle vendait. 
(R4-1) 

Une autre répondante explique ceci :  

Oui, cõest ma grande sïur qui vendait. Quand 
je suis arriv®e ¨ Abidjan chez elle, je lõaidais et 
cõest comme a que jõai repris lõespace apr¯s 
son d®c¯s en 2016. Jõai h®rit® cela de ma 
grande sïur. Mais jõaimerais agrandir mon 
espace et le rendre plus joli afin dõattirer des 
clients. (R4-2) 

En effet, lõanalyse de lõemprise familiale sur lõapti-
tude des actrices en son sein à entreprendre 
présente des spécificités dont nous donnons ici 
quelques caractéristiques. 

3.1.1 Lõomnipr®sence de normes 
 et valeurs dõune politique de RSE 

La responsabilit® sociale dõentreprise en tant que 
processus de la gouvernance des entreprises accen-
tue sa politique sur des aspects sociétaux qui vont 
bien au-del¨ de lõaspect lucratif et de la recherche du 
profit, comme on le retrouve dans lõentreprise tradi-
tionnelle. R®futant lõid®e selon laquelle la qu°te du 
profit doit °tre lõessence de lõentreprise, la RSE fémi-
nine ¨ domicile pr®sente des sp®cificit®s dõadaptation 
aux politiques. Ses caractéristiques, aussi structu-
relles que symboliques, répondent à un ensemble 
dõobjectifs portant sur des normes et des valeurs 
éthiques qui encouragent les interactions des 
membres de la famille dans les activités entrepre-
nantes. ë ce propos, une r®pondante tenante dõun 
restaurant à domicile rapporte :  

Mon activité nécessite la propreté surtout. Je 
tiens ¨ lõhygi¯ne. Mon cadre doit °tre propre 
pour attirer plus de clients. Avec lõav¯nement 
de la COVID-19, jõai install® un dispositif de 
lavage des mains juste ¨ lõentr®e et du gel pour 
les mains sur chaque table. La famille est tenue 
de respecter ces mesures. (R2-1) 

Les expériences entrepreneuriales des femmes à 
domicile vont de lõexercice dõactivit®s des plus infor-
melles aux tentatives de création de microentreprise 
¨ domicile. Cõest par ces activit®s que r®side le trans-
fert de leur savoir-faire, lequel garantit la perpétua-
tion de lõactivit® entrepreneuriale par les membres de 

la famille. Une répondante explique : «Cette activité 
nõest pas ¨ moi seule. Demain, ce sont les enfants qui 
vont hériter des retombées. Ils pourront continuer 

lõactivit®, sõils le veulent.» (R2-3)  

Lõactivit® entrepreneuriale ¨ domicile répond à des 
normes et des codes qui statuent, dõune part, sur un 
ensemble de dispositions ¨ mettre en ïuvre dans la 
recherche dõun ®quilibre avec la vie de femme au 
foyer. À ce propos, une répondante avance :  

Avant de prendre des d®cisions, jõ®change 
avant tout avec mon mari et mon fils aîné et, 
après, avec les plus jeunes. Ensemble, on voit 
ce qui est bon. £videmment, aujourdõhui, cõest 
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grâce aux conseils et aux décisions de mon fils 
a´n® que lõactivit® est plus rentable quõavant. 
Donc, pour moi, leurs avis comptent. (R4-3) 

Dõautre part, les normes et les codes traitent dõune 
certaine aptitude à se tenir et à gérer un environne-

ment de marché (savoir-être) : «Cõest ma tante et ma 
grande sïur qui mõont form®e sur comment il faut 
se comporter avec un client, comment il faut faire ça 

ou a. Bref, cõest elles qui mõont tout appris.»꜡ (R2-3)  

Toutes ces normes transmises par les aînées et inté-
riorisées par les cadettes et cadets sont porteuses 
dõune identit® culturelle d®terminante dans lõacte 
dõentreprendre et qui constitue une spécificité, un 
élément symbolique de distinction et de reconnais-
sance sociales. 

3.1.2 Une transmission contraignante 

Processus dõune socialisation, la transmission des 
normes, codes et valeurs dans lõacte entrepreneurial 
des aînées vers les cadettes et cadets se pratique bien 
souvent sous lõeffet de la coercition. Lors des entre-
tiens, les r®pondantes avancent que cõest un devoir 
pour elles de perpétuer ce savoir-faire entrepreneurial 
pour sõautoriser plus dõautonomie dans leur parcours 
de femmes au foyer. Lõassimilation et lõint®riorisation 
de ces codes qui encadrent lõactivit® nõallant pas 
forc®ment de soi, il revient aux a´n®es dõen assurer la 
r®gulation. Ce processus dõapprentissage est contrai-
gnant, car il sõagit de lõadoption de normes de con-
duite pour les jeunes. Cela vient ainsi répondre aux 
enjeux dõinaction, de d®scolarisation, de ch¹mage et 
de vulnérabilité économique auxquels la jeune fille ou 
le jeune homme font parfois face. 

Il est ¨ noter que lõid®e dõentreprendre pour ces 
femmes apparaît comme une nécessité de concilier 
leur vie familiale et leur vie professionnelle. 
Retenons quõelle a pour but de forger lõidentit® de 

lõapprenante et de perp®tuer une tradition çances-

traleè ancr®e culturellement. Elle sõinscrit donc 
dans un processus de socialisation entrepris bien 
avant par des membres de la famille. En ce sens, 

une répondante avance : «Dans la famille, on a tou-
jours ®t® de grandes commerantes. ¢a nõa pas 
commencé avec nous, heiné Cõest la vieille [la 
grand-mère] qui nous a tous formés, au fait. Elle 

nous disait : cõest par rapport ¨ demain.» (R4-1) 

Vecteur dõune socialisation primaire, le groupe 
familial représente pour ces femmes le milieu par 
excellence de formation, dõapprentissage et dõint®-
riorisation des normes et des codes qui encadrent 
lõactivit® entrepreneuriale. Ces valeurs leur sont de 
fait transmises par la famille, qui entend par là 
d®terminer lõimage dõelle quõelle souhaite faire voir 
au reste de la société. Ainsi, ces femmes deviennent 

des «ambassadricesè dõun h®ritage culturel entre-
preneurial quõelles se doivent non seulement de 
perp®tuer, mais aussi dõassurer par la transmission 
auprès des générations futures. 

Outre la transmission de valeurs entrepreneuriales des 
aînées aux cadettes et cadets, transmission qui prend 
parfois des allures coercitives, notons également la 
volonté de certaines répondantes à reproduire les 
comportements de leurs parents, assumant par-là 

lõidentit® dont elles sont le fruit : «Oui, cõest ma tante 
et ma grande sïur qui sont de grandes couturi¯res. 

Jõai voulu °tre comme elles.» (R1-1)  

De façon contraignante ou voulue, la capacité des 
femmes dõentreprendre est donc li®e ¨ lõenvironne-
ment et aux capacités entrepreneuriales des membres 
de la cellule familiale. Ces capacités dont disposent les 
générations actuelles perpétuent manifestement la 

«tradition familiale entrepreneuriale». 

3.2 Sens de la responsabilité 
 sociale construite autour 
 des besoins sociaux et 
 physiologiques de la famille 

La pratique entrepreneuriale à domicile des Abidja-
naises répond à une problématique de déséquilibre 
social, marqué autant par la déscolarisation que le 
manque dõemplois et les autres formes de vuln®ra-
bilité économique. Certes, la perpétuation de lões-
prit dõentreprendre chez nos participantes appara´t 
comme une exigence sociale au regard des caracté-
ristiques identitaires quõelle recouvre. 

Les déclinaisons sociales générées par la responsa-
bilité dont font preuve ces femmes dans la produc-
tion de leurs activités à domicile sont multiples et 
se traduisent sous plusieurs aspects, dont il importe 
ici de fournir quelques détails. 




